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Bulletin : Femme; reprises dotales; abandon, aliéna-
tion-nullité.— Frais et honoraires des notaires; taxe 
par le président du Tribunal; avis.;préalable de la cham-
bre- prétendu défaut de motifs, — Acte de société avec 
apport d'immeubles; droits de transcription. -~ Phar-
macien- remède tombé dans le domaine commun de la 
pharmacie; annonces; étiquetes; suppression; chose 
fuaéf extension. — Cour de cassation (ch. civ.). Bul-
letin ': Forêls; procès verbal de délimitation générale; 
impossibilité de l'appliquer constatée pur le juge du 
jjjg _ J. Fonds publics étrangers; immobilisation; 
droit de mutation en France; II. Héritier bénéficiaire; 
adjudication; transcription. — Notaires; chambre de 
discipline; compétence; présence du syndic à la délibé-
ration; signification de la décision. — Expropriation 
pour cause d'utilité publique; délibération du jury; fixa-

' tiou de k'iudernuiié. — Enregistrement; succession; 
charges; donation de sommes d'argent payables après 
le décès du donateur. - Demande nouvelle; noa-recf-
vabilité eu appel. — Cour impériale de Paris (2" ch.) : 
Ordre par voie d'instance; jugement; appel; délai. — 
Cour impériale de Paris (4e ch.) : tintants communs; 
frais d'entretien et d'éducation; paiement" par Uun des 
époux; réclamation à son conjoint; séparation de corps; 
prescription invoquée; rejat. 

JUSTICE ciinu.Mii.Lii. — Cour impériale de Paris (ch. cor-
rect.) • Poursuites correctionnelles après un jugement à 
tins civiles obtenu à l'étranger; renvoi de la prévenue; 
appels de la partie civile et du ministère public; receva-
bilité des deux appels. — Cour d'assises de la Seine . 
Vols par des domestiques; le mari et la femme aceûsés. 
— tout d'assises de l'Ain : Assassinat; accusation- con-
tre le beau-trère de la victime. — Tribunal correctionnel 
de Paris (7e ch.) : Coalition; les ouvriers rnégissiers, 
tanneurs et maroquiniers. 

EtrÉcoTio» DE MARGO. 

CHRONIQUE, 

ACTES OFFICIELS. 

KOîaOTATÏOMS JUSI0ZAXKE3. 

Par décret impérial, en date du 28 juillet, sont nom-
més : 

Substitut du procureur général près la Cour impériale de 
Colinar, M. Fauconneau-Dufresne, substitut du procureur im-
périal près le Tribunal d • première instance de Strasbourg 
en remplacement de M. Guielle, qui a été nommé avocat-
général. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Stra^ourg (Bas-Kbjn), M. Démon zey, sub-
stitut du procureur impérial près le siège de Mulhouse, en 
remplacement de M. Fauconneau-Dutresne, qui esc nommé 
aiesutut du procureur-général. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de» pre-
mière instance de Mulhouse (Haut-Rhin), M. de Neyremand 
substitut du procureur impérial près le siège de Beifort, en 
remplacement de M. Demontzey, qui est nommé substitut 
ou procureur impérial de Strasbourg. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Beifort (Haut-Rhin), M. Marie Louis Giron, 
avocat en remplacement de M. de Neyremand, qui est nom-
me substitut du procureur impérial à Mulhouse. 
Infcri^' ™U ^^unat de première instance d'Yvetot fSeine-
1l Y' M- B-lrry. iu§ ' d'instruction au siège de Dieppe, !3lacement de M. Delahais (décret du'l" mars 1S52) 
nommé président honoraire. 
InS^vT
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ausiéee rlp'ir , ert' JU§e suPP,éant chargé de l'instruction 
noaimVZ, '-en replacement de M. Querenet, qui est 

j Ule Procureur impérial. 
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M. Ilabert, nommé par le présent décret juge au Tribunal 
de première instance rie Gorbeil (Seine-et-Oise), remplira au 
même siège les fonctions de juge d'instruction, en rempla-
cement de M. Querenet. 

A partir de là notification du présent décret, M. Boutelier, 
juge suppléant au Tribunal de. première instance de Louhans 
(Saône-et-Loire), e ssera de remplir ses fonctions, par appli-
cation du décret du 1er mars 1852 sur la limite d'âge. 

H., , „ iu,'Cat. „n „ , V-U-.1PWK-S . M. Jul^-Bnlihazirri ^ '^w K™"'^1 dfl M- R yuawd, qui a été L<5 niêm» A ■
 P ur linpenal à Saiut-Séve?. 

i l '? èr '. io^S d1," ,1e pr;\fnt ^errt jug. au Tribunal 
t*»M à|S '^iong de =^.yt.(»'W«'H remplira au même 

Juo« '-t instruction, en remplacement 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-
cret qui précède : 

M. Fauconncau-Bufresne: 17 mars 1858, substitut à Stras-
bourg. 

M. Demontzey \ 31 octobre 1855, juge suppléant à Stras-
bourg ; — 14 juillet 1858, sub.-titut à Ahkirch. 

M, de Neyremand: 20 juin 1851, substitut à Beifort. 
M. Barry. 30 juin 1852. juge d'instruction à Bernay; — 

24 janvier 1857, juge à Dieppe; — 8 mai 1861, juge d'in-
struction au même siège. 

M. Lavocat : 1854, juge de paix à Philippeville ;—18 juillet 
1854, juge à Gonstantine ; — 26 février 1859, jug" à Biirjah ; 
—-19 octobre 1859 , juge à Gusset; — 13 novembre 1859, joge 
d'instructif au.même siège. 

M. Querenet: 14 sept. 1852, juge supp. à Epernay ; — 13 
fév. 1854, juge supp. à Melun; chargé de Instruction au mê-
me siège ;-30 dèc. 1857, juge à Sens ; par le même décret, 
juge d'instruction au môme siège ;—17 nov. 1861, juge d'in-
struction à Gorbeil. 

M. Ilabert : ltr mars 1856, juge suppl. à Corbeil; —23 
juillet 1859, juge suppl. à Melun ; — Par le même décret, 
chargé, de t'instr. au .même siège. 

M. Âllart : ... 1854, juge suppl. à Vouziers; —9 août 1854, 
juge à Briey. 

M. Gaide : 21 juin .1852, juge suppl. à Chaumont;— 7 
août 1852, juge suppl. à Gharleville; — 8 février 1862, juge 
à Rocroi. 

M. Oudin : 22 avril 1859, 2e subst. du proc. imp. à la 
Pointe-à-Pitre ; — 25 avril 1860, subst. du proc. imp. à la 
Ba?se-Terre. 

M. Brachet : 17 mars 1858, juge suppl. à Nantua. 
M. Mareschal : 14 juillet 1861, juge suppl. à Aunay. 
M. Vivier : 8 février 1862, juge suppl. à Ch âtellerault. 

Par un autre décret du môme jour, sont nommés : 
Juges de paix : 

Du canton de Piney, arrondissement de Troyes (Aube), M. 
Charles-Adolphe Merlat, ancien mair', ancien suppléant, en 
remplacement de M. Aveline, qui a été nommé juge de paix 
de Mèry sur-Seine ;— Du canton du Cnp-ndu, arrondisse-
mont de Garcassonne (Aude), M. Fr ançois-Xavier Aristide Sa-
laman, ancien notaire, en remplacement de M. D lort, qui a 
été nommé juge de paix do Maurs; — Du canton de Mansle, 
arrondissement de Ruff-e (Charente), M.François Gros, an-
cien notaire, maire de Blanzac, en remplacement de M. Me-
nut de Latonne, qui a été nommé juge au Tribunal de pre-
mière instance de Marennes ; — Du canton d'Auz inces, ar-
rondissement d'Aubusson iCreuse), M. Pierre-Mareellin Pois-
sonnier, en remplacement de M. Mons, qui a été nommé 
juge de paix d'Dzerche; — Du canton de Gennes, arrondis-
sement de Saumur (Maine-et-Loire), M. Soyer, juge de paix 
du Grand Lucé, en remplacement, de M. Ghevert, qui est 
nommé juge de paix de ce dernier canton; — Du canton du 
Grand-Lucè, arrondissement de Saint Calais (Sarthe). M. Ghe-
vert, juge de paix de Gennes, en remplacement de M. Soyer, 
qui est nommé juge de paix de ce dernier canton ; — Du can-
ton de Questembert, arrondissement de Vannes (Morbihan), 
M. Le Pontois, juge de paix de Louvigné-du Désert, en rem-
placement de M. L°sné, démissionnaire;— Du canton de 
Mesle-sur-Sarthe, arrondissement d'Alençon (Orne), M. Adrien-
Victor Vincent Vardon, avocat, en remplacement de M. 
Charpentier, qui a été nommé juge de paix de Briouze. 

Suppléants de juges de paix : 

Du canton sud- de Sedan, arrondissement de ce nom (Ar-
dennes), M. Charles Apollinaire Lairez;— Du canton de Sau-
jon, arrondissement de Saintes (Charente-Inférieure), M. Fran-
çois Henri-Ernest Reddon, ancien notaire ; — Réiribué à la 
justice de paix de Mascara (Algérie), M. Joseph-Marie-Georges 
llervet, avocat, en remplacement de M. Petitet, non accep-
tant. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 29 juillet. 

FEMME, — KEPRISES DOTALES. — ABANDON. — ALIÉNATION, 
-— RULLITÉ. 

La femme dotale qui, après la séparation de biens, a 
fait liquider ses reprises et s'est engagée envers son mari 
par un traité passe entre eux, à ne prélever qu'une partie 
desdites reprises, en abandonnant le surplus pour être 
emplové à la libération de son mari quant à ses obliga-
tions entraînant la contrainte par corps, a pris un enga-
gement nul comme contenant aliénation du bien dotal 
sans aucune compensation. Vainement on objecterait que 
l'obligation ainsi prise par la femme est valable et que les 
créanciers du mari peuvent s'en prévaloir comme pou-
vant s'exécuter, tout en ivspeciam la dot, sur les biens 
exira-doiaux, tels que l'excédant des revenus, après que 
les besoins du ménage ont été satisfaits. Ma s cette objec-
tion tombe devant cette considérai ion en fait résultant de 
l'arrêt attaqué, que rengagement pris par la femme ne l'a 
pas été d'noe mapièrç générale sur tous ses biens quel-
conques. Il n'a consisté uniquement que dans une délé-
gation taxaiive d'une partie de sa dot, et dès lors il ne 
peut être étendu à ses autres biens, et particulièrement a' 
l'excédant des reverus, alors qu'il est co staié que tous 
les revenus étaient nécessaires pour l'entretien de la fa-
mille. Il ist vrai de dire, d'après cette constatation qu'il 
n'existait point d'excédant de revenus. 

R.<jet, en ce sens, HU rappon de M. le conseiller Nico-
las, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-"..né-
rai de Pcyramoui; plaidant iVl Bosviel, contre un Irrêt 
de la Cour impériale de Limoges du 20 mai I861. 

FRAIS ET HONORAIRES DES NOTAIRES. TAXE PAR LE PRÉ-

SIDENT DU T!UBU.\AL. — AVIS PRÉALABLE DE LA CHAHUHE. 
 PRÉIENUtl DÉFAUT DE SIOTIFS. 

f I. Depuis la publication, du Taiif du 16 février 1807 qui 

confère au président du Tribunal de première instance le 
droit de taxer les actes du ministère des notaires, l'ar-
ticle 51 de la loi du 25 ventôse an XI, qui prescrivait 
l'ayis préalable de.la chambre avant le règlement parle 
Trihujal, n'est plus obligatoire. Sans doute le notaire 
peut encore réclamer du président l'accomplissement de 
ce préalable, sauf au président à l'accorder ou à le refu-
ser; nais il faut que les choses soient entières, c'est-à-
dire que le président n'ait pas déjà statué. Si donc il a 
rempli son office et opéré la taxe, l'avis préalable de la 
chamore ne peut plus être demandé. Il serait méséant de 
vouloir subordonner la décision du juge à l'opinion de la 
chambre des notaires exprimée sous la forme d'un avis 
qui poirrait loi être contraire. Ce motif; lorsqu'il résulte 
implicitement du jugement qui a repoussé la demande 
d'avis préalable, remplit le vœu de l'article 7 de la loi du 
20avri 1810 sur l'obligation qu'il impose aux juges de 
motiver leur décision. 

II. lfu notaire n'est pas fondé à se plaindre de ce que le 
Tribunal ne lui a rien alloué sur un article d'un éiat, de 
frais dont il réclame le paiement, et a aussi commis un 
déni de justice et un excès de pouvoir, et violé l'article 

du Tarif, alors qu'il est constaté que le notaire avait 
tleji trop reçu pour l'article dont il s'agit. Il n'est pas 
exact, en effet, de soutenir que les juges n'ont rien ac-
cordé sur ce chef, lorsqu'ils déclarent au contraire que le 
notaire a reçu plus qu'il ne lui était dû. 

Hejet, au rapport de M. le conseiller tlardoin et sur les 
conclusions conformes du môme avocat général, plaidant 
M* Ripault, du pourvoi du sieur G... contre un jugement 
du Tnbunal civil d'Aurillac, du 7 juiu 1881. 

ACTE DE SOCIÉTÉ AVEC APPORT D'IIIMEUBLES. DROITS DE 

TRANSCRIPTION. 

Pour décider que le droit proportionnel de transcription 
était dû à l'occasion de la transcription d'un acte conte-
nant apport d'un immeuble en société, le jugement atta-
qué a i-il pu se fonder sur ce que cet acte avait été pré-
senté volontairement à la formalité, et qu'eu semblable 
circonstance il était déjà, avant la loi du 23 mars 1855, 
soumis à la perception du dreit proportionnel comme 
acte de nature à être transcrit ? 

Admission dans le sens de la négative, au rapport de 
M. le conseiller d'Esparbès, et sur les conclusions confor-
mes du même avocat-général ; plaidant, Me Rendu, du 
pourvoi des sieurs Grimaldi et Emile de Girardin contre un 
jugement du Tribunal civil de Lure (Haute-Saône), du 2 fé-
vrier 1862, au profit de l'administration de l'enregistre-
ment. 

PHARMACIEN. REMÈDE TOMBÉ DANS LE DOMAINE COMMUN 

DE LA PHARMACIE.— ANNONCES.— ÉTIQUETTES. SUPPRES-

SION. — CHOSE JUGÉE. EXTENSION. 

1° Tout pharmacien n'a-t-il pas le droit de vendre et 
d'annoncer un remède tombé dans le domaine commun 
de la pharmacie, sous les dénominations que lui a don-
nées le premier préparateur ? 

2* L'arrêt, qui, tout en reconnaissant ce principe, con-
damne un pharmacien envers un antre à supprimer les 
étiquettes et annonces qu^il a adoptées pour ce remède 
(par le motif que les diverses énonciations qui s'y trou-
vent amènent une confusion dans les produits des deux 
officines), juge-t-il par là que le pharmacien condamné ne 
pourra plus désormais se servir de ladite dénomination, 
même avec des énonciations diiî'érentes et exclusives de 
toute confusion ? 

Admission dans le sens de l'affirmative de la première 
question, et de la négative de la seconde, au rapport de 
M. le conseiller d'Ubexi, et sur les conclusions conformes 
du même avocat-général. Plaidant, M" Morin, du pourvoi 
des sieurs Charpentier, Protières et G", contre un arrêt de 
la Cour impériale de Rouen, rendu sur renvoi après cas-
sation le 27 mars 1862. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 28 juillet. 

FORÊTS. PROCÈS-VERBAL DE DÉLIMITATION GÉNÉRALE. 

IMPOSSIBILITÉ DE L'APPLIQUER CONSTATEE PAR LE JUGE DU 

FAIT, 

Si les Tribunaux doivent se conformer rigoureusement 
aux plans et procès-verbaux de délimitation des forêts de-
venus déiiiiitifs par l'homolaganon du gouvernement (art, 
1% Code forestier), ce ne peut être cependant qu'autant 
que les plans et procès-verbaux invoqués ne renferment 
pas des erreurs matérielles qui rendent impossible leur 
application sur le terrain. 

jugé, par suite, que l'arrêt qui déclare qu'un plan de 
délimitation générale d'un canton de bois « se présente 
dans des conditions de défectuosité et d'impossibilité ma-
térielle, s et qui renvoie en conséquence les partit-s à se 
pourvoir pou? faire procéder à une délimitation nouvelle, 
ne contient ni violation de loi, ni excès de pouvoirs, et 
échappe dès lors à la censure de la, Cour de cassation. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Mercier et sur les 
conclusions conformes de M le premier avocat général de 
Maroas, du pourvoi du sieur Guilleuiarde-Drouhm, contre 
un arrêt de la Cour impériale de Dijon, du 25 j uivier 
1860, rendu au profil de la commune de Méloisey. — 
Plaidants, M s M«zeau et Collet, avocats. 

I. FONDS PUBCICS ÉTRANGERS. — IMMOBILISATION. DROIT 

DE MUTATION EN FRANCE. 

H. HÉRITIER. BÉNÉFICIAIRE. — ADJUDICATION. -— TRANSCRIP-

TION. 

I. L'article 7 de la loi du 15 mai 1850, qui assujétitsu 
droit de mutation par décès les fonds publics étrangers 
dépendant d'une succession régie par la b>i française, 
s'applique même aux fonds publics immobilisés par une 
loi étrangère. 

Spécialement, l'usufruit de ducats napolitains dont le 
capital a été affecté, par un décret du roi de Naples, à la 
fondation d'une cotninauderie, et frappé d'inaliénab lité et 
d'immobilisation, donne lieu à la perception du droit éta-
bli par la loi précitée du là mai 1850, lorsqu'il passe du 
titulaire décédé à son lils. 

1 II. L'adjudication prononcée au profit de l'héritier bé-
néficiaire colicitaut est soumise au droit de transcription. 
La loi du 23 mars 1855 n'a pas dérogé à cette règle. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 
Meurthe), et sur les conclusions conformes du même avo-
cat-général, du pourvoi formé par les consorts Dub'^rry 
de Merval contre un jugement du Tribunal civil de la 
Seine, en date du 12 janvier 1861, rendu au profit de 
l'administration de l'Enregistrement. Plaidants, Ai" Dela-
borde et Moutard-Martin, avocats. 

NOTAIRES. CHAMBRE DE DISCIPLINA. COMPÉTENCE. —' 

PRÉSENCE DU ST..D1C A LA DÉLIBÉRATION. — SIGNIFICATION 

DE LA DÉCISiO.V. 

I. —Une chambre de discipline de notaires n'excède 
pas sa compétence, elle statue dans les limites légales do 
son pouvoir disciplinaire en condamnant, pour trois ans, 
à ta privation de voix délibéraiive dans les assemblées 
générales de la compagnie (peine prévue par l'article 14 
de l'ordonnance du |2 janvier 1843), le notaire qui, à la 
suite de difficultés avec un client, au sujet d'une restitu-
tion de pièces etd'uu règlement de comptes d'honoraires, 
l'a insulté gravement eu lui disant qu'il n'était [ras di-
gne de poner la décoration de la Lcgiou-d'Honneur qui 
lui avait été décernée. 

O11 ne peut pas dire que le fait qui a servi de base à la 
condamnation échapperait au pouvo r des chambrr sde 
discipline, comme rentrant dans le pouvoir répressif de 
la juridiction ordinaire ; car tout ce qui affecte la dignité 
du caractère, aussi bien que ce qui constitue un rnauqin-
ment aux devoirs professionnels du uotitire^ippartieiil à 
l'action disciplinaire des compagnies. 

II. La présenée du syndic poursuivant à la délibération 
vicie-t-elle la décision intervenue? Résolu implicitement, 
mais jugé que, dans l'espèce, il était constaté par le pro-
cès-verbal que la chambre avait délibéré après les con-
clu-ions du syndic, et que lien n'établissait que lesyudirj 
api ès avoir conclu, eût [iris part à la dé ibôraliou de la 
chambre, qui, indépendamment de ce membre, eu conte-
nait un nombre suffisant pour délibérer régulier* ment. 

III. La signification d'une décision disciplinaire com-
porte-t-elle une aggravation de la peine, eu ce qu'elle y 
ajoute la publicité?—Décidé qu'on ne saurait voir dans la 
signification faite par le syndic, comme dans l'espèce, la 
publicité qui, en cette matière, pourrait paraître continus 
à l'esprit de la loi, et que d'ailleurs l'article 20 de You 
donuance du 12 janvier 1843 autorisait à faire la signifi-
cation, s'il y avait lieu, « dans la même forme que les ci-
talions. » 

Rejet, par ces motifs, au rapport de M. le conseiller 
Quénault, et conformément aux conclusions du même 
avocat-général, du pourvoi formé par M" G..., notaire, 
contre une décision de la chambre de discipline des no-
taires de l'arrondissement do Loches, en date du 19 octo-
bre lb60. — Plaidant, M" Duboy, avocat. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE DUTILITÉ PUBLIQUE. DÉLIBÉ-

RATION DU JURY. FIXATION DE L'INDEMNITÉ. 

I. Une décision du jury doit être annulée lorsqu'il est 
constaté par le procès-verbal que le président du jury est 
momentanément sorti de la salle de ses délibérations 
pour venir se mettre en communication avec les agents 
de l'administration et avec les parties elles-mêmes. C'est 
là contrevenir à l'article 38, § 2, de la loi du 3 ruai 1841, 
qui veut que la délibération du jury ait lieu « sans désem-
parer » ; et il importe peu, en présence de la constatation 
de ce fait par le procès-verbal, qu'il y soit déclaré, eu 
une autre oartie, qne le jury a délibéré sans désemparer. 

IL Est également nulle la décision de jury qui, sans 
constater que l'exproprié y ait formellement consenti, lait 
entrer dans l'indemnité la valeur d'arbres qu'elle déclare 
devoir lui être délaissés par l'expropriant. Une telle déci-
sion méconnaît le principe d'apiès lequel l'indemnité doit 
être réglée « en argent. » 

Le moyen de cassation dont il s'agit ici peut être pro-
posé par l'expropriant aussi bien que par l'exproprié. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Séviu, et sur 
les conclusions conformes du même avocat-général, de 
sept décisions du jury d'expropriation de l'arrondtssr ment 
de Saint-Marcellm, du 24 mai 1862.— Plaidants : M° 

Marmier, avocat, pour les sieurs Gigard et autres, de-
mandeurs en annulation de six de ces décisions, et .M" Bé-
chard, avocat, pour la Compagnie du chemin de 1er de 
Paris à Lyon et à la Méditerranée, demanderesse en cas-
sation de la septième. 

Bulletin du 30 juillet. 

ENREGISTREMENT. — SUCCESSION. — CHARGES. — DONATION 

DE SOMMES D'ARGENT PAYABLES APRÈS LE DÉCÈS SU DO-

NATEUR. 

Peux donations entre-vifs, l'une d'uno#.somme de 
250,000 fr., l'autre de 100,000 fr., ont été faites par la 
même personne dans deux contrats de mariage sepai es. 
Les deux sommes y sont stipulées payables après le .le-
eès du douaie .r, à des époques déterminées. L>urs l un 
des contrais, il est dit que la somme est domn e «pour le 
donataiiee . jouir et disposer en pleine et entière pro-
priété, à compter du jour du présent, contrat de mariage,» 
et une hypothéquées!, en outre, concédée au .loua-aue 
sur un immeuble appartenant au donateur. Dans tau ire 
contrat, il est dit simplement que le donateur « s oblige et 
oblige sa succession â payer la somme donnée. » 

Les deux donations ont donné lieu, de la part de l ad-
miuisttatiou de l'Enregistrement, à la perception de droit» 
de mutation. Le donateur^éiant décédé plus tard, la ques-
tion s'est élevée de savoir si les deux sommes dont il s ri-
ait devaient être considérées comme des charges de la 
succession, ou comme ayant été détachées du patrimoine 
du donateur par l'effet même des 

•Dausleprenfreas, »*J ̂ .£,^^4^ 
du montant de la succession, et: I ™n™}^^±

 Axx 
ira second droit pour la mutation ^^ffi^oS 
donateur à lui, héritier; dans le second ca«, JJ"^ 
devait être faite comme-conséquence de la rttrta 
avait déjà eu lieu au moment des donations, et le fisc a a 
vait dès lorf neu à réclamer à 1 héritier 

C'est dansces t. rmes que la question a f»6*™^ Cour. La d,fféreuceexistantdatisUré iactnm^deux^ 
sescon.UtuuvesdesdonaUousuerapomtanetec, se piww 
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cupant uniquement rie la déser^paratiotl résultant delà 
donation même, quels qu'er» fussent les termes et l'objet, 
elle a considéré, eu yub-.iauee, que par les deux donations 
le donateur s'é' ^t, dessaisi actuellement et irrévocable-
ment des Sommes par lui données; qu'aux yeux de la loi 
fla^e ces donation- avaient opéré uu« véritable mutation 
clout les droits avaient été perçus par la Régie au ma-

• meut de la présentation des contrais à la fofmalité de 
l'Enregistrement; que, dès ce moment, les sommes dou-

- nées avaient CêsSé; au point devuedelapereeptioude I im-
pôt, de faire partie du patrimoine du douateur, et avaient 
du, par conséquent, être distraites de la masse active de 
sa succession lors de la déclaration qui en avait été laite 
après son décès; qu'on ne pouvait assimiler des libéralités 
provenant de la volonté du défunt à une charge de sa 
succession, dont les choses données avaieut au contraire 
été délai bées dès le moment de la disposiiion; d'où il 
suivait qu'eu refusant d'accorder la déduction demandée 
sur la succession dont il s'agissait, le jugement attaqué 
avait faussement appliqué, et par suite vitué les articles 
14H' S, et 15 ii°7, de la loi du 22 frimaire au VIE 

Cassatiou, après délibération eu chambre du conseil, 
au rapport de M. le conseiller Séviu, et sur les conclu-
sions de M. le premier avocat-général de Marnas, d'un 
jugement du Tiibuual civil de la Seine du 25 août 18b0, 
rendu entre les consorts Bignan et l'administration de 
l'Enregistrement. Plaidants : M" Leroux et Moutard-
Wartiu, avocats. 

DEMANDE NOUVELLE. NON-RECEVABILITÉ EN APDFL. 

Lorsque, dans une instance engagée entre une société 
en coinliiandtte et un souscripteur d'actions auquel elle 
réclame le paiement de ses actions, la soci té (orme en 
appi l seulement et par des conclusions,subsidiaires, une 
demande eu responsabilité coutre sou ancien gérant pour 
le préjudice que lui causerait la résiliation de l'engage-
ment du souscripteur, c'est là une demande nouvelle qui, 
aux termes de l'article 4(iï du Code de procédure civile, 
ne peut être présentée pour la première fois en appel, 

Cassation par ce motif, au rapport de M. le conseiller 
Glamlaz, et sur les conclusions conformes du même avo-
cat-général, d'un arrêt de la Cour impériale de Lyon, en 
date du 21 juillet 1860, intervenu entre le sieur Vindfy, 
demandeur en cassation, et les sieurs Bouvier et autres. 
Plaidants : M** Galopin et Collet, avocats. 

« En ce qui touche la fin de non-rpcevoir tirée do ce que 
l'api) I aurait été interjeté après l'expiration du délai légal : 

« Considérant que les nullités et les déchéances sont de 
droit éiroit; qu'elles ne peuvent être suppléées ni étendues 
par von' d'induction ou d'analogie ; . 

. Considérant, nue l'art 773 du Onde de procédure civile, 
qui crée un ensemble de règles exceptionnelles, pour fe cas 
où il s'agit de distribuer un prix d'immeuble 'ntre moins de 
quatre créanciers, vise dans son contexte lis dispositions de 
la loi général* sur la procédure de l'ordre dont elle entend 
fa|re l'application au système particulier organisé parler 
ticle 773 ; mais qu'il n'y i si fait aucune mention de I art.762, 
lequel restreint à dix jour.- le délai de l'appel pour les juge-
nu nts rendus en matière d'ordre ordinaire; 

« Qu'on en doit couclur que ce délai n'est point applicable 
aux décisions rendues dans les instances exeep îonfltlles 
dont il s'agit, et qu'a leur égard le droit, commun, c'est à dire 
l'art, 443 du Code prêché, conserve son empire; 

« Rejette la lin de non-iecevuir, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2e chambre). 

Présidence de M. Le Gorrec, doyen. 

Audience du 24 juillet. 

ORDRE PAR VOIE D'iNSTANCE. — JUGEMENT. — APPEL. — 
DÉLAI. 

Le délai pour interjeter appel d'un jugement qui règle la 
distribution d'un prix d immeuble entre moins de quatre 
créanciers, conformément à l'artv te 773 du Code de pro-
cédure vioile Loi du 24 mai 1858), est de deux mois, 
Conformément à la règle de droit commun posée dans l'ar-
ticle 443 du même Code. 

Il s'agissait de l'appel d'un jugement portant attribu-
tiou, par voie d instance entre trois créanciers, du prix 
d'un immeuble vendu sur lioiialiou entre le sieur Rousse-
lei père et sou fils, mineur représenté par le sieur Réquier, 
son subrogé-tuteur. Ce jugement admettait le sieur Molle, 
créancier de Rousselét père, à prendre une partie du prix 
au préjudice des droits du mineur Rousselét. Le subrogé 
tuteur en avait interjeté appel plus de dix jours après la 
signification do jugement a avoué, et le sieur Molle invo-
quait les dispositions de l'article 762 du Code de procé-
dure civile pour soutenir que cet appel était lardif et non 
recevable. 

M" Lauglois a développé cette exception en ces termes: 
La fin de non-recevoir soumis" à la Cour est dig ie de son 

att ntiuu ; c'est la piemière fuis qu'elle est présentée de-
vant elle, et, la décision que je sollicite devra fnre d'spar.ù 
tre co qu'a d'ohscur et d'incomplet l'ardcle 773 du Code de 
procédure civile. 

La loi du 2i mai 1858, modificative du Code de procédure 
civile, a crée un ensemble de règles particulières pour tous 
les cas où il s'agit de la distrih iiiou «lu prix d'immeuble» 
entre les ciéanciers. Tout ce qui concerne l'introduction des 
ins ances, liustrucion et le délai de l'appel, a été réglé en 
partit- par les articles 761, 763 et 764, et en partie par l'ar-
ticle 762. Ce dernier article lixe les caractères d'après les-
quels on jugera si l'appel est ou non recevable, et le délai 
dans lequel, s'il est p rmis, on devra l'interjeter. 11 fixe ce 
délai à dix jours à panirdela signification clti jugement à 
avoué, outre un jour par cinq mynamètres de distance. 

Mais par l'artiste 773,et c'est là que naît la difficulté, la loi 
dispo.-e que l'ordre ne peut être provoqué s'il y a moins de 
quatre créanciers; qu'a défaut de règlement amiable, la dif-
ficulté est réglée par le Tribunal ; que le jugement est- signi-
fié à avoué seuléhî nt, s'il y a avoué consumé, et qu'en cas 
d'appel il est procédé comme aux a'riicles 761, 763 et 764. 

Ainsi, pour ce cas particulier, la loi ne rappelle pas l ard 
cle 762, (put fixe à dix jours le délai de l'appel, tout en visant 
les articles qui le précèdent et qui le suivent. Faui-il en cou-
cime que le délai de dix jours fixé pour l'appel des juge 
ments rendus, en matièf d'ordre n'est pas applicable aux 
jugements d'attribution de prix, rendus dans le cas prévu 
par l'article 773, etque l'appel deces d ux jugements pourra 
être interjeté dans le uélai d^deux mois, conformément à la 
règle g'lier île posée dans l'article-443 ? Eu cas d'afthna-
tion, tt faudra, par une conséquence forcée, décider qu'en 
madère d'ordre le poiiu de départ du délai de l'appel s.-ra dé-
ternimè par la signification du jugement à avoué, et qu'en 
matière de distribution de prix par jugement, le délai ne 
courra que du jour de la signification a personne ou domi-
cile. 

M" Langlois soutient que cette solution est inadmissibla. 
Suivant lui, la loi de 1858 a eu certainement en vue de ré-
gler d'une manière uniforme le délai de l'appel, soit qu'il s'a 
Risée de la procédure d'ordre ordinaire, .-oit qu'il s'agisse de 
l'ordie par voie d'instance. Au r ment, il faudrait admettre 
qne, par une inadvertance inexplicable, la loi a régie fi s dé-
lais de l appel de telle façon qu'ils seraient d'autant plus 
courts que les coûtes ations et les intérêts seraient plus com-
pliqués. L'absence de l'article 762 dans les renvois de l'article 
773 ne peut doue être intentionnelle; elle ne peut, en pré-
sence des motiff it de toute l'économie delà loi, s'expliquer 
que par un oubli ou un malentendu. (V. dans le même sens 
UU E. Otlivnr et Mouflon, n° 544.) 

M" Mathieu, pour l'appelant, a soutenu que l'appel était 
recevable. 

Les déchéances et les nullités sont, a-t-il dit, de droit 
étroit. En celte, matière, il n'est pas p rirns d'invoquer des 
analogies et des cousidéraiions prises en dehors les textes. 
La loi de i858 a eu certainement en vue de créer un ensem-
ble de règles exceptionnelles en matière d'ordre proprement 
dites, m us elle n'a innove que dans la mesure de certaines 
preserip ions, parmi lesquelles on ne rencontre pas celle qui 
rendrait applicable a l'appel des jugements ponant al tribu 
tion de pi ix d'immeubles entre moins de quatre créanciers 
le délai d'appel fixé à dix jours par I article 762. 

Il en faut conclure que lu loi de 185s. n'a ri. n innové à cet 
égard, et que sous l'empire de l'art. 773 nouveau, comme 
sois l'empire de l'art. 775 ancien, c'est dans le délai de dioit 
co umuu que doit être interjeté l'appel du jug ment qui sta-
tue sur la distribution du prix entre les créanciers lorsqu'ils 
sont en nombre insuffisant pour donner lieu à la procédure 
d'ordre. 

La Cour, contrairement aux conelusions,de M. l'avocat-
général Làfaulolte, a repoussé la fin de non-recevoir par 
l'arrêt suivant : 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4e chambre). 

Présidence de M. IL uriot. 

Audience du 26 juillet. 

ENFANTS COMMUNS. — FRAIS D'E.NIHETIEN ET D'ÉDICATION. 

 PAUMENT PAR L'UN DES ÉPOUX RBCLAMjTlOJi A 

SON C NJOINT. — SEPARATION DE CORPS.— PUESOliPTlOSI 

INVOQUEE. — REJET. 

L'époux qui a seul pourvu aux frais de l'entretien et di l'édu-
cation des enfants communs, frais qui incombent lalidai-
renient auxdeux époux, a droit d'exercer son reeouriconlre 
l'autre épnux, quel que soit le temps qui s est éc.ull (dans 
Vtspr.ee vingldeux ans) depuis le jugement qui a prononce 
la séparalijn de corps. Article 2u3 du Code Napoléon.) 

En d'autres termes, l'article 22ô3 duCode Nopoléon,quin'ad-
met pas la prescription entre époux est applicable même 
après que la séparation de corps a été prouvée. 

Ainsi jugé par arrêt cotifirmatif, avec adoption de mo 
lif-, d'un jugement du Tribunal civil de la Seint, du 31 
décembre 1861, dont voici le texte qui fait suffisamment 
connaître les circonstances dans lesquelles il est inter-
venu: 

« L» Tribunal, 
« Attendu que les épnux contractent ensemble par le seul 

fait du mariage l'obligation de nourrir, entretenir et élever 
leurs enfants ; 

« Attendu qu"1 ce principe naturel, écrit dans l'arti-
cle 2o3 du Code Napoléon, comporte la solidarité et tes con-
séquences des recours qui s'y rattachent au cas de paiement 
de la dette commune par l'un des co obliges ; 

« Attendu qie la séparation de corps ne modifie pas les en 
pragêments résultant du mariage; qu'en fait le jugement du 
26 juin 1839. qui a prononce la séparation d'entre les époux 
Angerville, n'a pas pourvu aux moyens d'éducation des deux 
enfants issus du mariage, lesquels sont demeurés à la ch irge 
exclusive de la femme ; 

« Attendu qu'elle justifie de l'accomplissement de cette 
tache ; 

a Qu'il résulte des docnmen's de la cau*e que par son tra-
vail i t^on esprit de conduite elle a su procurer à ses enfants 
um situation convenable due particulièrement à lélueation 
qu'elle leur à donnée; 

« Attendu que cette éducation et l'entretien de ses enfants 
ont occasionné de fortes dépenses, dont '-Ile est en droit de 
répéter au moins une partie contre son mari ; 

« Qu'en effet rien ne prouve qu'en pourvoyant à tous les 
frais, elle ait enttniu en accepter seule et définitivement le 
fardeau ; 

« Que cela est d'autant moins vraisemblable que le mari 
était dans une position de fortune qui lui permettait de con 
tribuer à la dépense ; 

« Que dans cette position de fortune affranchir le mari des 
charg s communes serait consacrer l'oubli de ses devoirs; 

u Qu'ainsi le silène-1 girdé ne peut être opposé; 
« Que la loi n'admet pas la prescription entre époux précisé 

ment parce que les raisons diverses qui sont de natures retenir 
l'action échappe au eonoôleetà l'interprétation du juge; que 
les lermes de l'article 2253 lu Code Napoléon sont absolus et 
doivent recevoir leur auplication même après la séparation 
de corps prononcée', les considérations de moralité et de di 
gnite qui ont motivé ledit article demeurant fis mômes tant 
que sub.-iste le mariage; 

« Attendu que le Ti ibtmal a les éléments nécessflires pour 
fixer le montant des dépenses occasionnées par la charge 
dont s'agit ; , 

« Qu'il y a lieu de l'évaluer à la somme de 20 000 fr. à 
supporter par moitié entre les époux malgré la différence de 
fortune ; 

« Par ces motifs, 
« Condamne Angerville à payer à la femme Angerville la 

somme de 10,000 fr., avec intérêts du jour de la demande 
« Le condamne aux dépens. » 

Plaidant pour Angerville, appelant, M" Rimbaut ; pour 
la femme Angerville, intimée, M' Limet; conclusions 
conformes de M. l'avocat-géuéral Marie. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M de Gaujal. 

Audience du 24 juillet. 

POlinSriTES COnRFCTIO>NEI.LES APlIÈS UN Jt'GEMENT A FldS 

CIVILES OBTENU A 1,'É TKANGE II. KEvVoI DE U PRÉ-
VENUS. — APetL DR L\ PAItTIE CIVILE ET DU MIMS-
TÈliE PUBLIC. Rf.CEVABILllE DES DEUX AIPELS. 

L'action civile qui a pour objit iexéculion d'un, contrat ne 
fait pas obstacle à la poursuite correctionnelle ultérieure-
ment exercée à raison du même contrat qu'on soutient 
constituer une escroquerie. 

Cette poursuite ayant pour objet la réparation d'un délit, est 
essentiellement différente de l'action civile précédemment 
intentée. 

Le Tribunal qui déclare l'action correctionnelle non rece-
vable et ne relient pas la cause pour statuer sur le fond, 
fait grief à l'relion publique mise en mouvement parla 
partie civile; dès lors l'appel du piocureur-génèral est re-
cevable. 

La Cour, dans ce cas, peut, en vertu de l'article 215 du Code 
d'instruction criminelle, évoquer l'affaire, et statuer sur le 
fond. 

Une femme d'une grande beauté, Laurence Millon, 
femme Ilémery, qui a été connue dans le monde du quar-
tier Rreda, où elle a brillé pendant quelques années, sous 
te nom de comtesse de Méry, a élé traduite eu police 
correctionnelle, sons prévention d'escroquerie, par M. 
Cbarton, uu de ses fournisseurs, qui lui reprochait d'avoir 
employé des manœuvres frauduleuses pour se l'aire livrer 
des objets de lingerie s'élevant à la somme de 3,526 fr. 

M. Cbarton avait cédé sa créance à un négociant de 
Francfort; c'était ce que faisait plaider la femme Ilémery 
devant les pn miers juges. Ce négociant a obtenu une 
condamnation par les voies civdes, et il l'a fait exécuUr 
par la voie de la contrainte par corps. 

A l'aide d'un déguisement d'homme qu'on lui avait fait 
parvenir, la femme Hémery p trvjut à s'évader, compro-
mettant ainsi, comme le disait M' Léon Duval, la respon-
sabilité du directeur du Clichy de Francfort. 

Dans tous les cas, M'Lacliaud soutenait que la pour-
suite actuelle avait la même cause que la poursuite à lins 

. civiles suivie à Francfort, ^et il demandait que la plainte 
{ du sieur Charbon lut déclarée non-recevable. 

Le Tribunal, en effet, à la date du 21 mr.i dereier (voir 
la Gazette des Tribunaux du 22), rendit le jugement sui- , 
vaut : 

« Attendu qu'il y a identité absolue entre la cause de l'ins-
tance actuellement soumise au Tribunal de la Seine, et celle 
dont a été saisi aritérn urement le Tribunal de Fjoftcfdrt ; ! 

u Que Charton, en obt> nant par mandataire à l'étranger 1 

un jugement de condamnation entraînant la contrainte par 
corps contre la femme Ilémery, et en faisant incarcérer celle-
ci en exécution ..de ce jugement, a épuisé les droits que la 
loi lui accorde ; 

« Qu'il n'est donc pas recevable dans sa nouvelle citation, 
en vi rtu de l'ancien adage : Una via elecla non dalur recur-
sus ad alleram ; 

« Déclare Charton non recevable en sa demande, et le 
condamne aux dépens. » 

Un double appel a été interjeté contre ce jugement, 
l'un à la requête de M. Charton, partie civile, l'autre à la 
requête de M. le procureur général, et l'affaire est reve-
nue devant la chambre des appels correctionnels, au rap-
port de M. le conseiller Braiilt. 

M* Lachaud a posé et développé des conclurions ten-
dant à faire déclarer ces deux appels non recevables. 

Elles sont ainsi conçues : 

Il p'aise à la Cour, 
En ce qui touch l'appel des époux Charton : 
Adoptant les motifs des premti rs jug s; 
Eu ce qui touche l'appel du ministère public : 
Attendu qu'il e»t de principe que le ministère public ne 

peut interjeter appel que d'un jugement qui l'ait grief à l'in-
térêt pubuc; 

Attendu que le jugement dont M. le procureur-général a 
fait appel se borne a déclarer que l'action eu escroquerie for-
mée a la requé.e des époux Charton n'est pas ncevable, mais 
qu'il ne di ctare pas que la daine II in ry a provoque au dé-
ni d'escroquerie, délit qui n'avait pas été relevé par le mi-
nistère public; 

Attendu, dès lors, que le ministère public peut, s'il le juge 
convenable, appeler devant le, Tribunal de police correction-
nelle la dame Hémery pour y poursuivre, s'il y a lieu, la 
répression de délit qu elle aurait pu commettre, mais qu'il ne 
saurait, en saisissant directement la Cour, priver la préve-
nue du premier degré de juridiction; 

Par ces motifs, 
Dcclarei 1 appel du ministère public non-recevable. 

La Cour a statué de la manière suivante sur ces con-
clusions : 

« La Cour, 
« En ce qui touebe la fin de non-recevoir opposée à l'ac-

tion civile : 
» Considérant que la femme Ilémery est traduite en police 

correctionnelle sur la cbaiion dmete du sieur Cbartun, partie 
civile, pour es> roquerie ; 

« Considérant que la condamnation civile que Charton a 
précé lemuient obtenue contre elle par jug.-m ni du Tribunal 
de Francfort ^Allemagne), ne saurait faire obstacle à cette 
pouisuite ; 

« Considérant. en»ffet, que l'objet de. l'instance actuelle 
est Essentiellement différente; que, devant le Tnbunal de 
Francfort,, Charton demandait le paiement d une créance ; que 
ceite acti m suppusait un contrat iluut Cbarmu poursuivait 
et obtenaitla sanction par une condamnation qui enorddn-
nait l'exécution; qu'au contraire, l instance ac uelle a pour 
objt t implicite et. nécessaire de faire prononcer la nullité de 
ce preti udu contrat qu'elle qualifie d'escroquerie, et d'obtenir 
la réparation d'un préjudice cau.-é par uu délit, que l'ubpt 
de la ib mande étant essentiellement différent, il ne saurait y 
avoir rhose jugée ; 

» E ueiidant, et faisant ce que les premiers juges auraient 
dû fur •, 

» Déclare l'action de Charto i recevable ; 
« Eu ce qui tooebe l'appel de M. le procureur général : 
« Considérant que, en déclarant l'action correctionnelle 

non-recevable, le jug ment do t est appel a fait grief a l'ac-
tion publique que l'action civile avait mise en mouvement, et 
dont le Tnbunal s'est implicitement dessaisi en ne retenant 
pas la. cause pour statuer au fond; 

« Déclare l'appel de M. le procureur général recevable ; 
« En to^is cas, évoquant lu l'uni en venu de l'aruclu 215 

du Code d'insiruclion criminelle; 
« Ordonne qu'il sera passé outre, et continue la cause à 

demain. » 

La femme Hémery a immédiatement formé un pourvoi 
en cassation contre cet arrêt, et l'affaire a été remise au 
premier jour, c'est-à-dire jusqu'à la solution donnée par 
la Cour suprême. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Falconnet. 

Audience du 30 juillet. 

VOLS PAR DES DOMESTIQUAS. LU MARI ET LA FEMME 

ACCUSÉS. 

M. Planehon avait bien raison de détourner son cocher 
Dôrémus d'épouser Rosalie Ragain, cuisinière, qui avait 
déjà élé condamnée pour vol, ce que le futur ignorai! 
complètement. Dorémus a de bons antécédents, et jus-
qu'aux laits pour lesquels il comparaît devant le jury avec 
sa femme, il n'y avait que des louanges à lui donner. 

Voici comment il se trouve compromis par suite des vols 
que sa femme a commis : 

« Le 8 mai dernier, le nommé Doremus se présenta 
chez le sieur Felsenberg, marchand de dentelles, rue Cas-
tiçlipœ, à Parts, ei proposa de lui vendre un mantelel en 
soie brodé, garni de dentelles, et d'une grande valeur ; il 
disait que ce manlelet avait élé donné en paiement à sa 
femme par une personne à qui elle avait prêté 200 fr., et 
qui avait stipulé qu'il lui serait tenu compte de la diffé-
rence si le mantèlét était vendu plu-i cher que la somme 
prêtée. Il en demandait 350 fr.; Felsenberg n'en offrant 
que 200 fr , Doremus alla consulter sa femme qui l'atten-
dait dans la rue, et rentra en disant qu'elle s'était rendue 
chez la dame qui lui avait remis le manlelet. Uu quart? 
d'beure après la femme Doremus vint direelle-même que, 
n'ayant pas rencontré cette daine, elle prendrait sur ede 
de laisser le mautelet pour 225 fr., sous la réserve que Si 
ce prix n'était pas. agréé le marché serait annulé. 

o Felsenberg remit les 225 fr.; mais le soir du même 
jour Doremus se présenta de nouveau, en prétendant que 
la maîtresse du mautelet ne voulait pas le céder à moins 
de 280 fr., et cependant il finit par se contenter d'une 
commission de 10 fr. Tontes ces manœuvres avaient 
éveillé les soupçons du marchand ; il exigea qu'on lui fit 
connaître la personne à qui appartenait le manlelet. Do-
remus lui indiqua une demoiselle Heurielte, demeurant à 
l'hôtel de. Bristol; après s'être assuré que dans cet hôtel 
la demoiselle Henriette ét iit inconnue, Felseuberg fit ar-
rêter Doremus et sa femme. 

« Celle ci, interrogée sur l'origine du mautelet, avoua 
après quelques hésitations, qu'. Ile l'avait volé à une damé 
Segiuu pendant qu'elle était à son service en qualité de 
cuisinière et aux gages de 35 francs par mois, dans le cou-
rant du mois de mars dernier. Le 28 de ce mois, elle avait 
sous uu prétexte quitté subitement la maison de celte da-
me, qui, après sou départ, avait consiaté la disparition du 
mautelet. La femme Doremus a cherché à soutenir .nie 
son mari ignorait la provenance frauduleuse de ce vête-
mèiit; mais la possession d'un objet d'une si grande valeur 
avait dii exciter la curiosité de Doremus et provoquer de 
sa part des explications; ses précautions dans la b auique 
du marchand a qui .11 avait vendu, ses mensonges réiiié-
res ne peuvent laisser aucuu doute sur la cotmaissance 
qu il avait de i origine du mautelet par lui recelé. 

« Une perquisition faite au domii ile des é|l0 
mus y a l'ait découvrir un ballot de laine à ia,'j
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ne valeur de 300 francs, un timbale eu ar> J
u
^''b <l'n. 

lapis et un toi'ch"U. Ces obj ts ont élé r. eomn, ur"'ln 
sieur Planehon. fabricant de tapisseries à Neidli''at 4 
qui les époux Doremus avaient été employé* ̂ r''% 
mesliques avant leur mariage, vers la lin ,ie l'ain,,,0"^ 
La femme Doremus a confesse qu'elle h s avait,,v \ ^ 
mari, qui avait d'abord voulu assmm r la reM)0l'/'^S 
de Ci s vols, a depuis changé de sysième, et préu-i l* . 
ignot ait même que les objets liouvés <lan

s sa
 ^'''l'èil 

eussent été soustraits à sou ancien intuire. ' 
admise « Cette allégation ne saurait êtie 

présence des laines dont il n'a pu mécoiuiaiire |>°^.1 
car il eu avait vu chaque jour de semblables cheiT'^i 
Planehon, lorsqu'il était, en qualité de cocher an s Ht* 
de ce fabricant. D'ailleurs le sieur Pla chou à f

i)
j,tr,'t| 

naître qu'eu égard à la dispo-iiiou des lieux dar- ! 
usine, et à la grosseur des paquets de laine, il 
difficile à la femme Doremus de taire sortir c 
sans ëlre vue, les laines volées, et qu'elle avait du 
aidée par Doremus, qui, souvent pendant la unit |j 
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seul avec la voilure chercher son maître à l*aris. » 

M. Planehon et M™" Séguin ont rappelé les faits 
l'acte d'accusation vient de relater. 

M. Felsenberg a racoulé les circonstances qui f0|ll 
né à l'aire arrêter les époux Doremus. Ce témoiu a ét/ït 
li«ité par H. le président, qui lui a uii que sa cuu^jlpu 
dans cette affaire, avait élé celle d'un homme houtiêi,!'1 a* 
prudent. ,!'! p" 

L'accusation a élé soutenue par M. l'avocat-génjp 
Oscar de Vallée, et combattue par M,s Pelvey et Lat^li^ 
.avocats. 

Le jury ayant déclaré Doremus nou coupable, cet accJ du 
a élé acquitté. 

La femme Doremus, déclarée coupable avec des cif m: 

constances atténuantes, a élé condamnée à trois aiié 'a 

d'emprisonnement. ' lul 

COUR D'ASSISES DE L'AIN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaui, 

Présidence de M. A. Cuaz, conseiller à la Cour 
impériale de Lyon. 

ASSASSINAT  ACCUSATION CONTRE LE BEAU-FKÈRE M j 
VICTIME. 

La session des assises de l'Ain, qui s'est ouvertef 
lundi 21 juillet 1862, s'est terminée le 2G juillet pari 
jugement d'une g'ave affaire. 

Sur dix affaires soumises au jury, il y avait sept a» 
salions d'attentats à la pudeur sur des enfants destin 
sexes, et de viols ou tentatives de viols st.r des fin!* 
et des enfants. Un seul accusé a été acquitté. Les six il 
très ont été condamnés à des peines variant de trois m 
nées d'emprisonnement a vingt ans de travaux forcés. ï 

A l'audience du 20 juillet a élé appelée l'accusais 
portée contre Pierre^Frariçois J n quet, cultivateur à m 
sili, commune de Viriéii le-Peiit, âgé de irenié-six anj 
auquel on impute la mort de sou beau-lrère. 

M. Jeaudei, procureur impérial, doit soutenir l'aeffl-

salion. 
M" Martin, avocat, est chargé de la défense. 
Trente-huit témoins ont été assignés. 
Attendu la longueur présumée des débats, la Cour» 

donne l'adjonction d'un juré supplémentaire. 
Lecture est ensuite donnée de l'acte d'accusation,aiti 

conçu : 

Jacques Décrenisse, cultivateur, âgé de vingt ci n q an=, hlf 
bitait avec sa mère, veuve depuis plusieurs année*, km 
meau de Noie t, dépendant, de la co nmune de Virieud-}M 
(Aie) Il possédait une fortune, immobilière évaluée à Mt 
francs environ, ei n'avait, en dehors de sa mère, Smt 
héritier présomptif qu'une sœur unique, mariée à Pitiif 
François Jacquet. 

La position de ce dernier était loin d'être aussi f ivorali't] 
le» embarras pécuniaires auuquels il était en proie lui »W* 
inspiré, au sujet de la succession de son beau frère, uVsp» 
visions intéressées, que la santé longtemps chancelante! 
celui-ci n'avait, pu que confirmer. Mais l'améliora"ion ni** 
survenue récemment dans l'état d-^ Jacqui s DecrenitS ,1 
projet de mariage par lui manifesté en nernier lii u, éwj 
d. venus autant d'obstacles à la réalisation des calculs a«| 
de Pierre-François Jacquet. 

Le lundi 17 février 1862, Jacqups Décrenisse, après an 
passé une panie de la soirée chez Anih> Ime Décreinsse * 
homonyme, et l'un de ses voisins, quitta vers sept lw» 
et demie pour regagner son domicile. Huit ou dix min* 
s'étaiant à peine écoulées depuis son départ, lorsque Ai* 
me Décrenisse entendit tout à coup une double détonai* 
suivie de ciis plaintifs. Retenu par un inexcusable seul» 
de frayeur, cet homme attendit, pour répondre, àcetaf 
l'arrivée de l'un de si s frères, qui revenait, du hameau 
sin, situé dans les enviions. Tous deux alors, mon»'* 
lanterne, et accompagnés d'un voisin nommé Louis VerfflJ 
se hasardèrent à quelques rechetelles. Ils découvrirent»! 
tôt, au bord du etiemin dit de Brandef.uid, le i0' p»pllr* 

•glanté d'un homm • qui respirait encore, bicnquaW»l 
deux coups de feu au bras droit et à la poitrine; sans e«,-
de lui porter aucun secours, sans même s'assurer de.11 

tité du mourant, ces témoins se rendirent chez le mai«l 
la commune. , J 

A l'arrivée de ce magistrat, on reconnut que la v'cunJe,
fs tait autre que Jacques Décrenisse ; mais déjà il ava» . 

de vivre. Un premier coup de Lu avait déchiré le o|as % 
un second, dirigé comme le premier de haut en W», 1 
distance de moins d'un mètre, avait traversé la po'W J 
plusiiurs grains de plomb avaient atteint les poumon» ] 

si: 
fr 
il 

ï 
tt 
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cœur, qu'ils avaient" perforés. La tôte portait, en w^j 
traces de plusieurs contusions produites par je 
et réitéré du crâne contre les pierres du clnmin, , tout an»»; 
çait qu'après avoir atteint et, renversé la victiuie, 
trier avait cherché à l'achever en heurtant à plu»i"Ur 
sos sa tête contre le sol sur lequel elle était él''n'!ut''.

e
ti( 

A quelques pas du cadavre, on retrouva une bagu 
fusil, et uu pistolet de poche chargé et amorcé. On en 
en outre, l'existence de deux traces de pas distme tt ;J 
duites par des souliers, dont la ferrure accusait une 
tion particulière facilement reconnaissable. _ Les p 
tiac s conduisaient jusqu'au pied d'un arbre d'où Ie 

avait dû guetter et ajuster'sa victime. Les seconde» -M 
geaient par un long détour, mais presque sans inter 
jusqu'à l'habitation de François Jacquet. it di# 

Ce dernier fut aussitôt recherché, mais déjà il a va ^ 
de son domicile, et ce ne fut que le surlendemain 4^ 
être arrêté à la gare du chemin de fer, établie a Ai ^y* 
où il s'apprêtait à s'embarquer pour une destinaiio j 
uu but qu'il ne put justifier. . -fi-tifefl 

Cette fuite inexplicable, certains propos signiuea (; 
à ce moment par Jacquet, l'inté êt évident tt,xtf ^ 
avait à la mort de la victime, à laquelle on ne cu

u|1(
,.ni§ 

pas d'ennemis.et dans les vêtements de laqt e le au' ({. 
traction n'avait été commise après le meuitre, , 
circonstances constituaient déjà contre Fiaiiçoi-

a fait bientôt s* 

t,û:'; 
indice* graves, auxquels l'information a 
des charges accablantes. 

Il a été établi, m effet, contrairement aux aMl-=>0jntd*] 
Jacquet, qu'au moment de l'assassinat, il n était \. ̂  
son domicile. Espérant se sousuaire aux regards ^.^i 
un alibi, il y eiau rentré furtivement peu apics.J .^

gf
tié' 

escaladant la fenêtre de sa chambre, dont il a
I
vaiL

u
it*j 

carreau de papier, afin de l'uuvrir du d hors. Le a ■ ̂  
reiour avait néanmoins été entendu par un ,ellW,0if retjj 
tRit la même maison, et qui déclarait, en outre, a j,e 6? 
vé intact le lit. où l'accusé prétendait être reste c 
la soirée du 17 février. 

Dvs le lendemain matin, Jacquet avait enapr unie > ̂  
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si ii 

, o„« un r«%nl; qui n'avait, pas s°rvi depuis 
, du paV" Un.A11,lt fi7niires»é d« repré-ent r au lieu du [•il g'était euipre 

long-
■u (IL 

L s précau-I Savait pu expliquer la dispari ton. 
■ n i ieus. s avaient été prises par lui pour as-

lri e^ subterfuge et doun. r ainsi le change 
âù instructeurs. ^ .

 iem6t n
,
n

. . r le «uceei furrr IL • ^ 

au-"- ,.n:,gi^ nu'iro circonstance matérielle 
-M'w "1 , inutiles Le pistolet retrouvé prcs.du cadavre de 

Bt »« T.^„i8Se fut en . ff t reconnu pour appartenu-a 
êSM''" "..o ,,-ieurs années auparavant lavait acquis d un 
lia*!'1 ■'" q ni iav« l* présence sur le lieu du crime de cette 

Tas»1" BU! |flHe conviction, évideuuneut échappée a I a-sas 
•éw^P" «»&-.iDiiation de sa fuite, au milieu des ténèbres, 

révélation accablante. Les demur-
Lendemain par J.icq .et pour se procurer 

- ta précipitation 
• .ait à elle stiljl(' 11 a-

chrs ^^mbiable" soit auprès de l'instituteur qui lui avait 
unea'm'6 jè(.e j.0it auprès de divers autres habitants du 
w"'lu a ème ch. z les armuriers de la ville de ttell. y, 
«n 6 .,'..,uter une force suiabondan.e à la démoustra 

résultant de c.. lie découverte. ^Ii!,at WHUef »l. . ie°'"!„,,u|ualiilitn .-■ i -, 
de tu'e . CBlu, démonstration jusqu a 1 evid. nce, il ne 

l'instrument tnêuie du crime et 
tien 

Mies vêtement •"»""'» 
pailS-é p»r; 

• ln« uu à ret.ouver 
W"?1 1 :n< ensanglantés de l'assassin. Jacquet lui mêii e, 

un irrésistible aveuglement, s'est chaigé ne pro-
loetaiiement à ta jiisiiee ce demi, r élément .le 

curer inyo • ux lt,llriJS enfiées par lui à de* camarades de 
jonvictiun. ^ re remis s à son père ont l'ait connaître 
létfntioB I é)a^ j1t ca(jhès, le fusil dont il s élan servi dans 
l'èiidnat ou ^ fevrjeri fe pantalon et les souliers qu'il por 
la s>,iré"' r" uir L/iden'iie de ces objets a été constatée par 
tait le ll,e°' oj,,;. |a conformaiion des souliers a reproduit 
pi»1*" Uj*. : |es Jraces des pas constatées et décrites k.rs des 
8V"C Ci! investigations sur le lieu d' l'attentat. Quant, au 
P t n il Doriait encore aux deux genex de larges 
Kï&u&de U Butin, la baguette retrouvée près du ca-

i vi.iirne ne au autre que celte du fustl apparie 
nanl 'n Jacquet et soustrait jusqu'à ce moment par lui aux re-

fe^ffAgiial* comme un braconnier et un 
rra»>v 10 ..j^jj, jj.jg . du garde et neveu uu maire de 

rfma.unè il'a du certainement à ses liens de famille la 
impunité dont il a joui. Celte impunité, ju.uie aux 

Sites nécessités de sa position pécuniaire, et a l ardente l*nmse que lui avait inspirée la fortune de son beau-frere, 
SuèU l'audace avec laquelle il a accompli le crime dont 
il lit compte a la justice. 

L'accusé Jacquet, interrogé par M. le président, pér-
il soulemt qu'il est étranger à la mort de sou beau 

, Décrenisse, el qu'au moment du meurtre siste i 

fêtait couche dans sa chambre. Cependant il a reconnu 
nue'le fusil, lu pantalon, les souliers cachés et retrouvés 
las la moutague, sur ses propres indications, lui appar-
tenaient; tuais il a i xpliqué qu'ils avaient été laissés par 
lui eu cet endroit plusieurs jours avaui le 17 février à la 
suite d'un délit de chasse et pour se soustraire aux re-
cbérçbesd'uii garde furesiier. Quant au pistolet décou-
vert près du cadavre, s'il lui appartient, ce n'est pas lui 
qui l'a shandonue; il lui avait été dérobé depuis quelques 

L'es explications devaient simpliher les débats. 
Les lénioius entendus ont confirmé les énonciations de 

foule d'accusation; ei leur auditiou a marché rapidement. 
La.païoe a élé aussitôt douuée à M. Jeaudet, procu-

reur impérial, qui a souti nu, dans un réquisitoire net et 
énergique, tous les points de l'accusation, eu réclamant 
C mue Jacquet toute la sévérité .tu jury, au nom de la loi, 
au uom des sentiments <le la fuiuido outrages et violés, au 
nom de la sécurité publique. 

M' Martin, avoeat, après avoir appelé l'intérêi du jury-
sur l'accusé Jacquet, à laison de ses bous autécédi uts el 
de l'honorabilité de sa famille, dont la protection le suit à 
l'audience, s'e-i attache a démontrer q ill n'y avait que 
doutes et obscurités sur les cii constances esseiitn lies du 
crime d'assassinat; le motif et la véritab e cause du meur-
tre, les faï s qui auraieul précédé et accompagué la mort 
de Jacques Décréniss.', el la manière même dont sa vic-
time aurait succombé; de telle série que si le meut li e 
pouvait paraure établi, d faillirait nécessairement écarter 
la prétnedilalion, le guel-apeus, h s sortes de cruautés 
i nputres a 1 accusé; ce qui laisserait une large place à 
l'atténuation. 

M. te président Cuaz a résumé avec une grande fidélité 
les preuves tt les considérations du ministère public et les 
moyens de la défense. 

Après une courte délibération, le jury a rapporté un 
verdict qui déclare Jacquet cmpable- de meurtre volon-
taire sur la. personne de sou beau-frère, niais sans pté-
Otéditation ni gnet-apeus. 

En conséquence, Jacquet a été condamné, par arrêt 
de la Cour, à la peine des travaux forcés à perpétuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7°ch.) 

Présidence de M. Rohault de Fleury. 

Audience du 26 juillet. 

COAUTiox. — Lts OUvllIERS MÉGiSSlERS, TANNEURS ET 
MAROQUIN IEKS. 

Au commencement de juin 186-2, une grande ferrnen-
tatioij eiuauifesta parmi lesouviiers mégiss;ers, tanneurs 
ttrtiarnquîniers, occupés dans les fabriques du quartier du 
J.rltii-des plantes; dans des réunions tumultueuses qui 
a/aem heu sur la voie publique, les questions de salai es 
e- e n discutées, et les ouvriers résolurent d'obliger lents 
Paboi.s a consentira une réduction du nombre des hën-

s travail, sans diminution proportionnelle des salai-
res. Le 17 juin, ces résolutions furent annoncées à uu c< r-

*'D nombre de maîires mégissiers, et ceux ci n'ayaut pas 
«îlus'y soumettre, une grève fut organisée et se propa-

gea dans les ateliers de tannerie et de maroquinerie. Dix-
~ , ""♦fiers ont, à raison de ces faits, été renvoyés de-
Tanl la justice. 

Bienfait Mar-tin u"1 lfeS nommés Lesénéchal, Gâche . 
o> Bercy, Chauvières, Lameret, Lechartier, Dnfour, Ga-
u-au, Vtiiceuus, Prévost, Béack, Lacoste, Coitil, Her-
^ Barbe, Paillac et New. 
„^""e«bal, Gâches, Bienfait, Martin, Dnfour, Vince-
te ''

01'terhe sont prévenus d'avoir été les chefs ou mo-
ICM Tt Utle 0(m'!t'°" Pour faire cesser en même temps de 
d'v [ 1 mterdire le travail dans les ateliers, empêcher 
0 ïcMT.HlJr(;s eertaines heures, pour suspendre, arrêter 

iclieii,. les travaux ; ladite coalition suivie d'un com-
m^«ûent d'exécution. 
nan,,;, a"trus ouvriers susnommés sont prévenus d'avoir 
™W à ladite coalition; 

Code 0lfrevuset •JUnis Par ks articles 415 et 416 du 

Men- ''1*11 el Mercy travaillaient dans les ateliers de M. 
QllJs

^HU'raaroquinier ; Martin, Chanvièro et Lameret, 
et ('• t

eUK clu Puul, maroquiuier; Lechartier, Dnfour 
nus'p",'uau' ^'iisconx de M. Perraud, tanneur; Vince-
ni r- ■reVost el Deack, dans c ux de M. Friess, maroqui-
diard , Co"lB' r'orlil et Hervieux, dans ceux de M. Blau 
HixmL, burî lkrbe> 1>aill^ N^w, dans ceux de M 

.1 u' maroquinier 
], ': ivre^°jitil*ié^use! sonl ¥" Th. Bac, Joly, Puthod, 
Lévy 

M. le 

Laval, Rocquel, Durier, Leven, el M. Armand 

s ''lre coalisé. - ~ v-oduses. 

té^^mf.Assey 

, âge et qualités des 
fait connaître la prévention; ils nient 

M. Cherbuy, maiire m"gissier : Le 25 mai, un lundi, 
Lesénéclial, que je considère comme un ouvrier exemplaire, 
malgré ce qui s'ésl passé, me.lit; « Patron, les ouvriers doi-
vent aller boire la goutte. .. Je m'y opposai, parce qu" je rie 
veux pas que mes ouvriers fassent le lundi ; je préfère leur 
accord- r une heure le soir. 

A il x heures, Lesénéclial revint et me dit : « Vous favez 
comme il fait eber vivre, nous désirons gagner 25 centimes 
de plus. Je lui répondis: « Mon cher a ni, c'est, impossible; 
les aff lires vont mal, je ne puis pis. — Alors, me dit-il, nous 
ne pourrons pis resier ensemble. — J'en suis fâché lui dis-
je, mais j" ne puis pas. » Il s'en vaaviCseptou huit autres. 
Je les remplace qurlques jours ap-ès. 

Quinz jours plus ini cl, un de mes bons ouvriers m'avertit 
que les autres ont l'ptojelde ne plus travailler que dix 
In ures au lieu de onze. Eu effet, Gâches me dit : « Patron, 
vous ne serez pas surplis que nou.- quittions à six heures au 
lieu de sept. J'avais u>s travaux très presses; je renvoie Ci 
ches 11 s. pt ou huit, ouvrr rs qui ne me convenaient pas, et 
j'adhère avec une vingtaine d'autres à la journée de dix 
heures, seulement, je leur dis : "Travaillez onze heures jus-
qu'à nouvel ordre, et je vous pay<rai l'heure de supplément. » 
Ils Conseillent. 

L-17 juin, vers sept, heures du soir, pen lant qu'o;i tra-
vaillait. Leséoèchal et. Gâches arrivent, traitant les ouvriers 
de lâches, sans que c. ux ci aient le temps de leur répondr • 
que je leur payais l'heure de supplément, leur disant qu'il 
avait été cou.euu qu'où ne travaillerait pas après six heures 
et qu'ils ne devraient pas être là. 

J'interviens, et engage L sénéchal et Gâches à se retirer; 
ils refusent obstinément Lue vive discussion s'engage, pois 
une lutte etnre moi et Le,-ènéctial, qui ne m'a pas frappé, 
mais nous nous sommes cuti tés. e j'ai eu uu pouce foulé 
Je suis ait.:- requérir le poste des Gohelins; ces messieurs 
sunt sortis après moi en m poursuivant. 

M. le président : Ch z vou-, Lesènèchal n'a t-il pas dit, en 
pariant de vous : n 11 faut que je lui pose sur la ligure le ca-
chet de mon pays? » 

Le témoin : Je n'ai pis entendu cela. 
D. Et. i omme vous allii z au post -, avrz vous entendu .« Il 

faut, le f.... à l'eau? »— R. Je n'ai pas entendu cette, menace. 
I). Ce sont Lesénéchal et Gâches qui auraient dit cela? — 

R. Je ne crois pas. 
D. Au total, quel préjudice avez-vous éprouvé?—R. 90 fr. 

par sem due. 
La fem ne Alexandre, couturière. Elle était en journée chez 

M. Cherbuy le 17 juin, et a vu la scène. ; elle a entendu Le-
sénéclial tenir le propos rapporté plus haut. 

M. le président: Que venaient faire Lesénéchal et Gâches? 
Le témoin : Il avait été convenu que 1 s ouviiers ne tra-

vaillerait rit que jusqu'à six heures, et ils venaient voir si l or-
die éiaii exécute. 

M. le président : Lesénéchal, M. Cherbuy vous qualiûe d'ou-
vrier ex. mpiaire, commj nt avi z-vous trempé dans une coa-
lition? Le 25 mai, vuu- aliez d'abord trouver vutre patron1 et 
Veus lui dil> s : Les ouvriers veulent 25 centimes de plus? 

Lesénéclial-. J'ai parle eu mon nom seul, parce que je trou-
vais ailleurs 25 c- mimes de plus. 

D. Vous ne parliez pas tu votre nom seul, car, avec vous, 
sont sortis sept ou huit ouvriers ? — R. Ils étaient partis avaui 
mm. 

M. le président ; C'est possibb, mai» en m'me temps que 
vous il in est. parti sept ou huit. Le 17 juin, v..us revenez 
avec Gâches ch z M. Cherbuy poor voir si le mot d'ordre a 
été txecuté; là, trouvant l s ouvriers à leur travail, vous le.« 
traitez de lâches, ajou ant qu'ils ne devraient pas travaillir 
apiès six henrep; M. Cherbiiy intervient, vous le menacez le 
lui f sur la figure le cache- de voire pays (c'est voire ex-
pression), puis vous L- suivez dans la rue, et vous parlez de 
le jeter dans la Bièvre. — R. Ce n'est pas possible que j'aie 
dit loin cela. 

M. le, président. Oui, vous vous étiez grisé pour vous don-
ner do courage; l'excitation passée vous avez pl. uré, exprimé 
du r gr.'t de c que vous n vit z fait vous è'es revenu àld'au-
très sentiments, mais enfin tout c la vous l'av, z dit. Et 
vous, Ga. lies, vous êt s p inid - chez votre patron avec, sept 
ou huit autres ouvriers, parce qu'il ne voulait pas accepter 
vus con litions 

G'iehes : J'avais fait une démarche personnelle. 
xlf. le président : Oui, chacun parle pour sou compte et tous 

agissent en commun ; le 17 j iu, vous êtes allé avtc Leséné-
chal faire une scène, aux ouvriers de M. Cherbuy; vous étiez 
ivres ? 

Gâches : Très peu. 
D. Alors, c'esi en pleine raison que vous avez dit, rn par-

lant de M. Chetbuy : Il faut le f... dans la Bèvre? — R. Je 
n'ai pas dit ça comme ça; il nous avait traites de canailles, 
alors nous le. suivions pour avoir une ixphcation. 

D. Vous aussi êtes signalé comme un bon ouvrier ; vous 
êtes soni de voue caractère habituel; ce qui prouve que 
vous vous étiez excites mutuellement; vous avez traité, les 
ouvriers de lâches? — R. Nou, je leur ai dit seulem m : 
Vous prenez iintérêi. des patrons, vous devriez être de noue 
côté. 

M. Marineau, maître maroquinier, déclare que le 19 
juin, à six heures du soir, tous les ouvriers sont partis en 
laissant l'ouvrage inachevé ; ils ne voûtaient plus faire 
que dix heures au lieu de onze. Bienfait et Mercy ont pris 
part à celle coalition. 

M. Puel, maître maroquinier, dit que le 19 juin Martin 
lui annonça que lui et ses camarades voulaient travailler 
une heure de moins et gagner 25 centimes; comme il ne 
voulut pas consentir, ses ouvrnrs le quittèrent. 

M. Perraud, maître tanneur, déclare que tous ses ou-
vriers, après lui avoir annoncé leur intention, les jours 
précédents, ont, le 23 juin, quitté l'atelier à six heures du 
soir au lieu de sept, Iturs prétentions ayant été repoussées 
par le témoin. 

M. Friess, maître maroquinier : Le 19 juin, Vincenus 
est allé le trouver et lui a annoncé que lui et ses camara-

ne voulaient plus travailler que dix heures. Le témoin 
a refusé et a engagé les ouvriers à revenir. Le lundi dix-
sept ouvriers se sont mis en grève. Un des ouvriers qui 
ivait continué à travailler a été accosté dans la rue et 
menacé par Vincenus, Prévost et Breack, | pii étaient |;n 
grève, malgré les conseils du commissaire de police. 

M. Blanchard, tanneur : Déposition de fuis sembla-
bles, imputés à Lacoste, Cosiil et Hervieux. 

Quelques témoins sont encore appelés à déposer sur de 
semblables faits 

Puis sout entendus plusieurs témoins à décharge. 

M. l'avocat impérial Merveilleux-Duvigniux soutient la pré 
ventiun. Les faits étant établis, l'organe du ministère public 
s'attache surtout à blâmer énergiquem.'iit la coalition, en 
principe. Elle est inutile, puisque, en définitive, il faut que 
furce reste à la loi, t lie est nuisible aux ouvriers eux-mêmes, 
puisqu'elle arrête les travaux; enfin, dans l'espèce, elle est 
profondément injuste, organisée contre des patrons dont on 
a pu apprécier les sentiments, les actes et la conduite envers 
leurs ouvriers. 

Les véritables causes de la coalition, il faut les chercher 
dans l'irritation jetée parmi les travailleurs, par des indivi-
dus qui. après les avoir poussés en avant, se tiennent, eux, 
prudemment à l'écart; 

M. l'avocat impérial donne connaissance au Tribunal d'un 
document duquel il résulte qu'une caisse secrète de secours a 
été eiablip pour soutenir les femmes ou les familles des coa-
lisés, afin d'encourager la coalition et de prolonger la grève. 

Le Tribunal, après avoir les défenseurs des prévenus, 
\PS Th. Bac, Joly, Puthod, Lefèvre, Laval, Bocquet, D.i-
rier et Leven, a condamné Leséué hal, Caches, Bienfait, 
Vincenus el Barbe, chacun à deux mois de prison; Mar-
tin, Dnfour, Prévost, chacun à un mois de prison et 1G fr. 
d'amende; Mercy, Chauvières, Lechartier, Gatineau, 
Beack, Lacoste etCorlil, chacun a, quinze jours de prison 
Lameret à huit jours de prison. 

Hervieux, Paillac et New ont été acquittés. 

ez-vous, vous allez entendre les 

EXECUTION DE MARCO. 

Ce malin, à si\ he .. .-lires, Louis-Marie-Claude Marco, âgé 
de quarante-quatre ans, garçon maçou. condamné à la 
p iue de m u t, le 28 juin dernier, par la Cour d'assises de 
la Seine, pour assassinat el tentative d'assassinat, a été 
exécuté sur la p'ace du rond-point de la Ruquelle. 

Le double crime qu'il vient d'expier avait élé déter-
miné uniquement par nue pensée de vengeance. Lu dif-
leren 1 s'étant élevé au sujet de la cession qu'il voulait 
faire de la part qui lui était échue dans l'héritage d'une 
petite maison qu il occupait avec sou lière et une veuve 
pillbuij route de lîaguolet à Churonue, il accusa ces deux 
derniers de mettre obstacle à la vente qu'il voulait l'aire, 
les menaça, et euliu chercha à leur donner la mort en les 
frappant avec une espô e de inerliu, La veuve Dul'our 
a succombé -à se- blessun s, son frère a survécu. 

Après sa coiidamuttiou par la (jour «l'assises, Marco a 
sig,.é nu pourvoi en cassation, et il a été conduit au dépôt 
de> coud urinés de la Roquette, oii i' a élé placé dans l'une 
des edlules dites des condamnés à mort, sous la surveil-
lance de ileux gardiens. Il a accueilli avec empressement 
l'aumônier, M. l'abbé Gros, qui lui a fait i usiute de fré-
queules visiles, pendant lesquelles il paraissait écouler 
attentivement ses exhortations, et il a consen.i à remplir 
tousses devoirs de chréiieu. 

Loisque par hasard il lui arrivait, de parler de son dou-
ble m ime, il en témoignait beaucoup de repentir, et di-
sait que celui qui avait donné volontairement la mort à 
sou semblable devait mourir sur l'échafau I, et qu'il ne 
méritait aucune pilié II ajoutait que, quant à lui, il ne dé-
sirait qu'une ch.-se, c'était de subir le plus tôt possible le 
châtiment qui lui était réservé. « Ce n'est pas, disàit-il 
après une courte pause, que, j.- préteïids avoir tissez de 
Courage ou de résolution pour voir la mon en face sans 
sourci 1er ; au contraire je suis certaiu que lorsqu'on 
n'annoncera ma dernière heure, mes forces m'abandon-
neront, et si l'on ne me soutient pas. il nie sera impossi-
ble d'aller seul jusqu'à l'échafaud; » S'il arrivait qu'on lui 
parlât de sou recours eu grâce, il répondait avec iudill'é-
reuce : « Je l'ai signé parce que mou défenseur l'a vou-
lu, mais je n'en atleuds aucun succès. D'ailleurs, si l'on 
me graciait, le fils de ma principale vieiime (aj-.utait-il 
dans son ignorance des formes judiciaires) me ferait de 
nouveau condamner à mon. » C'est dans cet ordre d'idées 
qu'il t si resié pendant sou séjour au dépôt des condam-
nés de la Roqui tle. 

Aujourd'hui, à « in | heures et demie du matin, le direc-
teur de la prison, le chef du service de sûreté et Al. l'ab-
bé Crus sont entrés dans sa cellule pour lui annoncer le 
double rejet de son pourvoi et de sou recours en grâce. 
Il étaii profondément endormi; lorsqu'il aéié réveiue, il 
s'est mi- sur sou séant, s'est frotté les yeux, et a regardé 
autour de lui tl 'iin air hi'-bété sans proférer tfné' seule pa-
role; puis, en voyant les personnes qui se trouvaient de-
vant lui, il a paru comme. înt. fdil ; c'est dans cette atti 
lude qu'il a reçu la fatale nouvelle sans manifester d'au-
tre émotion ei eu gardant le silenoe. Quand il a été 
babillé, ou lui a demandé s'il voulait prendre un petit 
verre di au-le vie, el il s'est borné à faire un signe de 
têie affitinatif; il a avalé aussïiôi le contenu du petit verre, 
piiis il sVsl dirigé avec son confesseur vers la chapelle, 
où ils sout restés pendant quel pies instants en prières. 
Marco a élé ramené ensuite dans la salle de l'avaut-
greffe el livré à l'exécuteur des hautes œuvres, qui l'a 
soumis immédiatement aux apprêts de la toiloiie des 
condamnés. 

Il a supporté V s apprêts de celte toilette sans manifester 
d émotion, dans nue morne altitude, la tète un peu pcii-
ehé, et paraissant avoir la vue voilée. 

L Y-chaland avait été dressé dans le courant, de la nuit 
dernière, sur la place du rond-point, en lace de la porte 
principale du dépôt des condamnés. La pluie b tltauie qui 
est tombée peu lant une partie de la unit et qui a continué 
daus là matinée, a eu pour effet de diminuer singulière-
ment le nombre de curieux qui vont ortliiia.reui.-ui cher-
cher des émotions dans le triste spectacle d'une exécu-
tion capitale ; à cinq heures du manu, ou n'eu comptait 
pas une ceutauie, et une heure plus tard le nombre ne dé-
passait pas cinq cents. Dans ce nombre, les femmes é-
taii ht,comme toujours, en majorité. 

Q n iques minutes avant six h ures i'heurée fixée),l'exé-
cuteur aiiuonça au patient, qui écoutait en silence des 
exhortations de sou confesseur, que l'heit e était arrivée : 
celui-ci se leva sans mol dire, el lit quelques pas en e.lian-
Ct laul ; l'exécuteur lui prit aussi ôl 1 un des bras pour le 
soutenir, tandis que M. l'aumônier le soutenait par l'autre 
bras, et le funèbre cortégj se mit en marche sans que le 
condamné songeât à adresser une seule parole aux em-
ployés qui l'entouraient. Il traversa la cour lentement d'un 
pas toujours chance'aut, et l'on pouvait facilement recoii-
m-.ître qu'il ne s'était pas trompé en annonçant à l'avance 
qu'il n'aurait pas, malgré sou désir d'expier le plus lot 
possible sou double crime, la force ni le courage de mar-
cher seul au dernier moment. Eu arrivant au pied de l'é-
chaland, il se trouvait daus uu élat visible de prostration ; 
M. l'aumônier approcha de ses lèvres le crucifix, l'em-
brassa, lui douuasa bénédiction, et s'éloigna. Les aides lui 
firent gravir les degrés en le soutenant et presque eu le 
portant par les bras, et parvenus sur la plate forme, ils le 
placèrent contre la bascule ou il resta debout et immobile 
dans l'aliuude d'uu homme qui ne voit ni n'entend ce qui 
se passe autour de lui. Uue seconde plus tard tout était 
terminé. 

/ coup do littérateurs ont l'habitude de le faire. 
M. le président . Nous savons que le pseudonyme Ht-

téraire est, sinon légal, au moins toléré; mais vous n'ê-
tes pas prévenu d'avoir ptis un pseudonyme seulement 
«Imis vos publicaii..ns lilu raires, mais eucoie dans des ac-
tes publics, et tout particulièrement dans des billets à or-
dre et daus une instance introduite contre vous devant le 
le Tribunal de la Seine, par un sieur Levasseur, maître 
d'hôlel à Tronvi'le, pour des dépenses que vous aviez 
faites chez lui sous le nom de comte de Btéa, et que vous 
n'aviez pas payées. Nous allons, au surplus, eiileudre les 
témoins. 

HP Dclorme, avoué : J'ai été chargé en 18^0, par M. 
Levasseur. maiire d hôtel à Trouville, de poursuivre M. le 
comte de Bréa devant le T. ibuual de la Si iue pour obtenir 
paiement de billets qu'il avait souscrits sous ces noms, 
lesd ts bi lets se montant à nue somme de 2 500 fr. Nous 
avons d'abord obtenu un jugement par défaut, mais le 
défendeur y a formé opposition... 

M. le président. : Sons quels noms? 
M Delorme : S >us le nom de comte de Bréa. Le nom 

véiitablc du défendeur, celui de Gufzenee, n'a apparu 
pour nous qu'au moment ou nous avons voulu prendre 
une inscription hypothécaire sur ses biens. Je doisajo lier 
que, sur sa dette, M. Gutzenec a payé 1,200 tr. en deux 
fois. 

M. le président : Le prévenu. n'est pas poursuivi ici 
pour une de,te, mais pour une usurpation de nom. 

M. Benoist, avocat impérial : Celle usurpation nous 
oarait parfaitement établie; pour la constater nous avons 
fort peu de choses à ajouter à la déclaration de M. Dclor-
me. Non seulement le préveau a changé son nom, mais 
il faut ajouter qu'il a usurpé un titre honorifique, en pre-
nani, eu 1859 et eu 1860, à Trouville, chez le maître' 
d'hôlel Levasse ir, le litre de comte de Bréa, comme il 
l'a l'an depuis eu signant des billels de ce nom, et dans 
l'instance devant le Tribunal de la Seine. 

L'intention n'est doue pas douteuse, et c'est l'intention, 
que la loi punit; c'est la prétention vaniteuse qu'elle 
veut chaiier. C't st par vanité qu'il a quitté le nom de son-
père pour prendre le litre honorifique de comie. Nous 
nouerions aller (dus loin, nous pourrions dire qu'en pre-
i a it c : tiire il a « bloui beauttfeup de personnes et a voulu 
tromper la crédulité publique, qu'il a fait de grau.tes dé-
penses qu'il n'a pis encore payées, mais la. prévention 
n'a pas besoin de ces cousidéraiions auxiliaires, elle est 
étabde et en conséquence nous requérons contre le pré-
venu l'application de la loi. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal, par ap-
plication de la loi de 1858 et de l'article 459 du Code pé-
nal, a condamne le prévenu en 500 f. d'amende, et a or-

AVÏS 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression do 
journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 
L'expiration des abonnements. 

Nous ies prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 
veulent pas éprouver de retard dans la réception dti 

journal. 
Le mode d'abonnement le plus simple et le plus promj t 

est un mandat sur la poste, ou un ettet à vue sur une mai 
on de l'aris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS. 30 JUILLET 

Hier a expiré le délai légal pendant lequel les condam-
nés, dans l'affaire de société secrète, frappés par le juge-
nunt du Tribunal correctionnel, 0= chambre, du i9 de ce 
mois de juillet, avaient le droit d'iuterje'er appel. Neuf 
des condamnés seulement ont usé de ce droit ; ce sout les 
sieurs Gastinel, Mîot et Vasscl, condamnés à trois ans de 
pnsou; Hallély et Créaucy, à deux ans; Vaudeliu, Ba-
rouin, Adine el Bray, à un an. 

— Uue prévention d'usurpation de nom et d'un titre 
honorifique amenait aujourd'hui devant le Tribunal cor-
rectionnel, 6e chambre, M. Alfred Guezeuec. 

Interpellé de déclarer pourquoi il avait changé ses 
noms d'Alfred Guez meo tantôt en ceux de de Bréa, tan-
lô. en ceux de comte de Bréa, le prévenu a répoudu que, 
joirnaliste et écrivain, auteur de plusieurs romans, il 

) avait cru pouvoir prendre un pseudonyme, comme beau-

douné la mention du jugement en marge des [mutins du 
jugement par défaut et du jugement contradictoire pro-
noncés Coiitre lui par le Tribunal de la Seine, et l'a cou-
damné aux dépens. 

— Toussaint a battu sa femme ; de cela il s'inquiète 
peu, le cas n'étant pas neuf: mais des ageuls de police 
sont intervenus dans la querelle de ménage, et Toussaint 
les a outragés, injuriés ei t> poussés ; c'est pour cela qu'il 
est lraduil aojoiud hui devant le Tribunal corri cliounèl. 

On/éiitéùdd'abord sa femme qui, cela fait l'éloge de 
son cœur, cherche à pallier les torts de son niaîi. « Nous 
étions chez nous dit-elle, personne n'avait le droit de se 
mêli r de nos affaires ; si ou nous avait laissés nous ai ran-
ger ensemble, tout se sciait passé tranquillement. 

/)/. le président : Qui doue a appi lô les agents chez 
vous ? 

La femme : Personne, monsieur, ils sont venus d'eux-
mêmes. 

M. le président: Ce n'est pas ce que dit leur procès-
verbal. Ce procès-verbal rapporte qu ils sont venus sur 
l'invitation de vos voisins, qui vous entendaient crier: Au 
secours! a l'assassin! 

La femme: C'est des voisins qu'auront lait erreur. Je 
ne dirai pas que mou mari est rentré gentiment à la mai-
son; non, du premier coup d'oeil j'ai vu qu'il était bu. Je 
lui ai du uu peu l'oit de se coucher, mais il a crié plus 
fort que moi, alors il est veuu quelqu'un qui lui a parlé de 
vilaines choses, de violou, de poste, de pnsou ; lui il a 
répondu qu'il était chez lui et de le laisser tranquille. 

il/. I". président : foui cela ne s'est pas passé aussi tran-
quillement que vous le ducs; n'avez-vous pu» crié : Au sc-
co-irs, à l'assassin! » 

La femme : Je lui ai dit : « Mon Dieu, malheureux ! lu 
veux tlocc battre ton épouse ! » Là-dessus je l'ai poussé 
sur le lit pour le faire endormir, mais eu le poussant nia 
figure a rencontré sa main, et alors j'ai crie je ne sais 
plus quoi. 

M. le président: Nous concevons le sentiment qui 
pousse une femme à pallier les torts de son maii, mais il 
ne faut pas que sa générosité l'emporte jusqu'à faire un 
faux témoignage en justice. 

La femme : Faut vous dire au si que mon mari a une 
maladie qui provient de la grande inondation de Ljon. 

M. le président : Quelle est celte maladie ? 
La femme : Dans la grande iuoudalion de Lyon, étant 

resié trop longtemps daus l'eau pour sauver trois person-
nes et deux porcs qui se noyaient, les médecins lui ont 
dit de ne plus fréquenter cet élément et de se fortifiée 
par ie breuvage du vin. Lui, qui n'en avait jamais bu, 
étant d'uu pays à cidre, ça l'éionue toujours quand il en 
prend, ça le rend malade, et la méchanceté venant avec 
la maladie... 

M. le président : Il crie et il frappe; voilà que vous 
vous rapprochez un peu plus de la vérité. 

La vérité, c'est un agent de pol ce qui la fait connaître 
tout entière; elle n'est autre que la conlirmalion des char-
ges de la prévention. 

Le Tnbunal, i n rendaut son jugement, a paru penser 
que la grande inondation de Lyou, dont Toussaint a élé 
un des héros, pouvait laver un peu de la faute du mari 
eu goguelte; il ue l'a condamné qu'a huit jours de prison. 

Les Courbczon, scènes de la vie cléricale, par M. 
Ferdinand labre, viennent de paraître dans la Bi~ 
blioiliequed.es Chemins de Jer (1 vol. in-18 jésus, à 
2 fr.) 

— CHEMINS DE FER DE L'OUEST. — TRAIN DE 
PLAISIR de Paris au Havre : 3' cl., 9 fr.; 2* cl., 12 fr. 
aller et retour. Départ de Paris (gare Saint-LazareJ, 
samedi 2 août, à 10 h 20 du soir; départ du Ha-
vre, dimanche 3 août, a 8 h. 30 du soir. 
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1" cours. Plus haut. Plus bas. Dero. cour» 
68 85 68 Si 68 "0 68 76 
68 9 . 6» «0 68 60 68 6(1 
97 60 91 S0 97 45 97 50 
91 6o —- — — — — — 

3180 — 



U2 

Dern. cours 
comptant 

..I181 -

6HS -
835 -
653 11 un 51 

1016 21 

Crédit foncier 
Crédit inJust.et comin. 
Crédit mouiller 
Comptoir d'escompte.. 
Orléans 
Nord anciennes 

— nouvelles — 
Est 5'i0 
Lyon-Méditerranée.... lt'9i 
Midi 8)7 
Ouest 553 
•Genève — 
Dauphiné — — I 
Ardenues anciennes ... — — | 

— nouvelles 423 75 | 
Bességes à Alais — —( 
Autrichiens 490 — | 

— I 

50 j 
76 | 

S. Aut. Lombard..., 
Victor-Emmanuel... 
Russes 
Romains 
Sarragosse 
Sévilleà Xérès 
Nord de l'Espagne... 
Saragossr à Barcelone 
Cordoue à Séville.... 
Caisse Mirés 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, C' Parisienne.. 
Dock» de Marseille.. 
Omnibus de Paris... 

— de Londres. 
C* imp. des Voitures. 
Ports de Marseille 

Dern. cours, 
comptant. 

.. 6)8 75 

.. 368 75 

.. 416 25 

.. 335 — 

.. 650 — 

.. 410 — 

.. 485 — 
305 — 

63 75 
118 75 

1215 — 
645 — 
810 — 

48 75 
67 50 

430 — 

Orléans 4 D(0 
— nouvelles 
— 3 0|0 

Rouen 
— nouvelles 

Havre 
— nouvelles 

Lyon-Méditerranée 5 (HO 
— 3 0[0 

Paris à Lyon 
— 3 0,0 

Nord 
Rhône 6 0|0 

— 3 0l0. 

 I Bourbonnais 
 I Midi 

3i6 25 | Ardennes 
 | Dauphiné 
 | Bcsségt s a Alais 

— — j Chcm. autrichien 3 0[0.. 
— —| Lornbard-V'éuilien .... 
— — | S,11,1 .M,.,

s
c 

311 25 | Romains 
1050 — | Cordoue* Séville 

 | Séville à Xéiès 
3C8 75 I Sarragosse à Pampelune. 

 | Nord de l'Espagne 
303 75 I Docks de Marseille 

3r3 75 
SOI 25 
301 25 
3(0 — 

21R 75 
263 1 s 
201 75 
2-17 50 
261 25 

215 -
251 75 

pmÊÊÊÊWÊÊÊÊÊÊiÊÊÈËË 

OAliIOATXQW*. 

Dern. cours, I Dern. cours, 
comptant. [ comptant. 

Obi.foncier. 1000 f.3Oio 1O1O - | Ouest 
— — 500f.4 0|0 482 60 1 — 3 0|0 30125 

460 - | Est, 52-51-56, 500 fr... 500 -
425 — | — nouvelles, 3 0[0. 301 25 

_ _ 500 f. 3 0(0 
Obligat. comm"8, 3 0|O.. 

Ville de Paris 6 0(0 1852 1100 — | Strasbourg à Râle. 
1855 

— 1860 
eine<857 2*1 75 | 

408 75 | Grand-Central 301 2S 
465 — | Lyon à Genève 298 75 

— nouvelles. 297 60 

EMPRUNT DES VILLES DE R0URAIX ET DE TOURCOING (INORD), 

Divisé en 60,0Q0 Obligations de fr. 50. 
Toutes les obligations seront remboursées avec lots par 

fr. 25,000 — 20.000 — 10,000 — 5,000 — 1,000 — 
500 — 200 — 100, et au moins par 50 fr. 

TIRAGE 1er AOUT PROCHAIN. 

20,000 de ces obligations sont mises, à partir decejour, 
à la disposition du public au prix de 45 fr. 

Celte somme peut être acquittée soit en une fois contre 
la remise de l'obligation définitive, soit par versements 
de : 

10 fr. » » au comptant, 

10 » » du 10 au 20 septembre prochain, 
10 »» du 10 au 20 novembre, 
15 o» du 10 au 20 janvier, 

sans aucune charge d'intérêt. Les récépissés du premier 
versement de 10 Ir. participent aussi aux avantages du 
(rage du 1" août prochain. Les bureaux sont ouverts' de 
dix heuiesà quatre heures, c'm z MM SIMON EMDEN et C°. 
banquiers, 19, rue Drouol, à Paris. 

— CHÂTEAU-ROUGE. — Aujourd'hui jeudi, grande soirée 
musicale et dansante. — Dimanche prochain, grande fête. 

SPECTACLES DU 31 JUILLET. 

OPÉRA. ~-
FRANÇAIS. — M1'0 de la Seiglière, la Comédie à Ferney. 
OPÉRA-COMIQUE. — Lalla Roukh, Rose et Colas. 
VAUDEVILLE. —Un Duel sous le cardinal de Richelieu. 
VARIÉTÉS. — Une Semaine à Londres. 
GYMNASE. — Les Maris à système, Un Fils de famille. 
PALVIS-ROYAL. —Danaéetsabonne, Ah ! que l'amour. 
PORTE-SAINT-MAKTIN. — Les Etrangleurs de l'Inde. 
AMBIGU. — Lrs Filles de marbre. 
OAITË. — Le Canal Saint Martin. 
BEAUMARCHAIS. — Le Moulin d'Amboile. 
THÊATRB-DSJIZET. — Les Mystères de l'été, À Chaillot. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — Les Jolis Fureurs. 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.). — L'Alphabet de l'amour. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à av 
HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanrh '^v 

jeudis et samedis. QE
8, m

a
|^ 

JARDIN MABILI.E. — Soirées dansantes les mardi • 
médis et dimanches. S| 1 

CHÂTEAU DES FLEURS, 

credis, vendredis et dimanches. 

Jeudi, 
Soirées dansantes les 

CONCERT DES CHAMPS-ELYLÉES. ■ Tous les soirs J 
CASINO D'ASNIÈRES. — Bal les dimanches et jeudis" 'il 

il LA GAZETTE Di TR " 
Année 1861. 

Vrlx. t Parte, S fr.—■ Siéparietnent», Ht* * 

Au bureau de la Gazelle des Tribunaux, rue du 
du-Palais, 2. d 

LnprimericdeA.CUY()T,rueN,-des-Mutbu
r
i
ri81 

Axlu «S'oppossitEon. 
Par conventions verbales en dave du 24 juillet 

1862, M'" Louise-Joséphine ME ECU, épouse de 
M. Gustave-Orner < Il il Vl\, demeurant à Pa-
ris, boulevard des Uatigi.olh.s, 10, a vendu son 
fonds de commerce, sis à Paris, boulevard des 
Batignulles, 10, à M. Ern< st-Etienne-François 
I»EI.V5i, pro|iriétaire, et à'M"'e Emilie BUEE-
MiSia, son épouse, demeurant à Paris, nie d'An-
tin-des Datignolles, 15, moyennant on prix con 
venu. Entrée en jouissance au 11 août prochain. 

(5195) 

Vtac-mobilière*. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

Etude de M» PAï B-aX-E ta niEXS», avoué 
à Êtiimpes. 

Grande pR»gMtie;TÈ composée de: 
1* Maison d'habitation, avec cours, jardins et 

vaste pièce d'eau vive. 
2° Féculrrie de pommes de terre, avec son ma-

tériel complet. 
Le tout situé à Moigny, canton de Milly, sera 

vendu, en un seul lot, à l'audience des criées du 
Tribunal d'Etampes, le 12 août 1*62, 

Sur la mise à prix de : 20,000 fr. 
La ff'cuh rie peut être facilement indépendante 

de la maison d'habitation. 
S'adresser à Etampes, à Hs* PAE'EïX-EAK-

it£ï»i etGibury, avoués; 
Et sur les lieux pour les visiter. (36S6) 

tenir d'un côté à Champagne, d'autre cûté au 5» 
lot. Mise à prix : 600 fr. 

5° lot. 17 ares 3 centiares de TEHSflïK plantée 
de vignes, faisant le surplus de ladite pièce des 
Nouzeaux, pour tenir d'un côté au 4° lot, d'autre 
côté à Joseph Honsel et à la route de.Strasbourg. 
Mise à prix . 500 fr. 

S'adresser: 1° à BïcCOUï.©;V avoué poursui-
vant à Paris, rue Munnnartre, 33 ; 2° à M* Pro-
vent, rue St-Germain, 5'i : 3° à M" Lenoir, place 
des Victoires, 3 ; 4« à M« Filreman, rue Saint-
Honoré, 191 ; 5° à Me Berton, rue de Grammont, 
11 ; 6° à Me Delessard, place Dauphin?. 12; 7° à 
MeMaufra, notaire à Sceaux. (3731) 

les renseignements: 1° audit. M» USES lÊTASfJS; 
2° à Me Fouyau, faubourg Mont.niartre, 15; 3° à 
M" Ragot, notaire a Paris (la Villeite), rue de 
Flandre, 20. (3688) 

Etude de sa 
Vente sur 

TEIUU1N A CLAÎIART 
Etude de IIe Emile UI'BOIS, avoué, 

rue de Rivoli. 65. 
Vente au Tribunal civil, sis au Palais-de-Jus-

tice. à Paris, le jeudi 7 août 1862, à deux heures, 
D'un TEien'tl^l sis a Clamart, rue de Sè-

vres, dépendant d'une propriété rue Chefdeville, 
31. Mise à prix : 8.17U fr. 

S'adresser: 1° audit M* ÉmISc DUBOIS 
avoué; 2° à Me Oscar Moreau, avoué, rue Laflitte, 
7; 3°à M" Marquis, avoué, rue Gaillon, 11. (3730) 

MAISON ET PIÈCES DE TERRE 
Etude de M* COl'l.O'V, avoué à Paris, 

rue Montmartre, 33. 
Vente sur limitation, au Palais-de Justice, à Pa-

ris, le mercredi 13 août, 1862 : 
l«r lot. Une MAI!>0.>l sise à Vanves, route de! 

Châtillon, 76. Mise à prix : 6,500 fr. 
2e lot. 25 ares 62 centiares de WESÎS8E, à 

Châtillon, lieu dit les Fossis-Rougps, pour tenir 
d'un bout, à la route de Chevreui-e, d'autre bout, à 
Ja voie de Châtillon à Paris. Mise à prix : 1,500 fr. 

3« lot. 25 ares 62 centiares de VKRRE. au 
même lieu, poor tenir d'un côté au 2e lot, d'autre 
côté à L' paulmier. Mise à prix : 1,500 fr. 

4° lut. 20 ares 47 centiares de TEEIKE à pren-
dre en long et au nord dans une pièce de 
terre sise à Vanves, lieu dit les Nouzeaux, pour 

E uoe de US' Emile n(UBOIS, avoué à-Paris, 
rue de Rivoli, 65. 

Vente, au Tribunal civil de la Seine, au Palais 
de Justice, le samedi 16 août 1862, deux heures 
de relevée, 

D'une MAISON DE ( tHP tft\K sise à 
Paris (Auteuil), rue de la Municipalité, 2(1, et rue 
des Clos, 2, près la rue Boileau, avec jardin, buis 
planté, serre, basse cour, dépendances diverses. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser: 1" audit M' Emile IlCItOIre ; 

2" à Me Corrard, notaire à Boulogne-sur-Seine ; 
3° a M. Tharel, exécuteur testamentaire, ru? de 
Billancourt, 23, à Boulogne-sur-Seine. (3729) 

Mf) TERRAIN A 
Etude de M» «ES* ÉTAXftiS, avoué, 

rue Montmartre, 131. 
Vente, au Palais-de Justice, à Paris, le 9 août 

1862, d'un grand TE Bit A LU et constructions à 
Paris, rue des Trois-Couronnes, 48 et SU ,1 Ie ar-
rondissement). Superficie : environ 1,887 mètres, 
dont la presque totalité est actuellement disponi-
ble Revenu des pet'tes constructions : environ 
1,842 fr. Mise à prix : 40,000 fr. - S'adresser pour 

A PARIS 
ETjIrlIAU.l 'BERCY) 

• BSi BËVtSBÉ, avoué à Paris, 
rue Mehul, 1. 

licimtion, en l'audience des criées 
du Tribunal de la Seine, le 20 août 1862, à deux 
heures, en deux lots qui pourront être réunis : 

IHot.Un grand TKltis.mCV clos de murs,avec 
construcnuiis à Usagé d'émrie, cellier, magasin et 
habitation, d'une contenance de 614 mètres 56 
centimètre?, sis à Paris (Bercy), 12° arrondisse-
ment, à l'encoignure de la rue Gallois, 18, et de 
la rue Laroche. Ces constructions sont louées 
1.600 fr. 

2 lot. Une SI ,11 SOU sise, a Paris (Bercy), 12» 
arrondissement, rue Laroche, 7. Contenance: 63 
mèires30 centimètres. Elle est élevée d'un rez 
de chaussée avec p rron de tolérance à double 
évolution, et de d> ux étages. Revenu : 950 fr. 

Mises à prix : 
Premier lot. 2â.000 fr. 
Deuxième lot. 12,000 fr. . 

Total. 37/ 00 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1" A &S° DE BÊWAàNÉj avoué, rue Méhnl, 1; 
2° A M« Chagot, avoué, rue du Faubourg-Pois-

sonnière, 8. (3732) 

MAISON UUE DE TRACY A PARIS 
Etude de Ï2e DEBEAHISt. avoué à Paris, bou-

levard de Sèbastop'ol. 17 (rive gauche). 
Vente, nu Palais de-Jusuce, à Taris, le samedi 

16 août 1862. à deux heures, 
D'une MAISON sise à Paris, rue deTracy. 12. 

Revenu annuel : 2,400 fr. Mise i prix : 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit. SB» DKIIE * tii%, avoué poursuivant; 

et à M" Cottreau, avoué, rue Laffitte, 11. (3734) 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit SI' «; ï.: * © r - * a o A * »•: ST, 2° à M» 

Petit-Bergonz, avoué à Paris, rue Sâint-Honoré, 
346; 3° à ME Dufour, notaire à Paris, place de la 
Bourse, 15. (3733) 

Ventes mobilières. 

FONDS RRflSSIEl 

Ui U\ AVENUE D'ANTIX A l' A RIS 
Etude de Mi0 «ÏSJA© y-SiSOrsJSSEOT, avoué 

à Paris, rue de Graïnmont, 14. 
Vente sur licilation, en l'audience des criées 

du Tribunal de la Seine, le mercredi 20 août 
1862, 

D'un TEBRilK aux Champs-Elysées, avenue 
d'Antin, de 1,640 mètres environ. Mise à prix . 
250,000 fr. . 

Adjudication , en l'étude de SS" SC1IEE 
{DI1EB. notaire à Paris, rue Le Peletitr, 14, le 
mercredi 6 août LS62, a midi. 

D'un t'-©*»!* »E CASïîtOKStiER à Paris, 
rue du Colysée, 33. et ciié de l'Etoile. 20._ 

Mis > à prix, pour la clientèle et le droit^à la 
lucation verbale: 3,000 fr. 

Obligation de prendre matériel, marchandises 
et matières premières d'après inventaire. 

Portion du prix comptant, facilités de paiement 
pour le surpins. 
S'adr. à M" SCHELCHEU, notaire, rue Le Peletier, 14. 

(3721) 

il HiAfiffi liquidateur de la société Manuel 
1 [RtfftjliU et Schmoll.prie MM. les créan-
ciers de ladite société de déposer leurs titres de 
créance en son cabinet, rue des Moulins, 14. 

Leur déchirant que, faute par eux de faire ledit 
dépô dans 11 huitaine rie ce jour, ils seront dé-
chus de tous droiis à la répartition qui va être 
faite de l'actif de ladite société. 

MIQUEL, 

(5194) Rue des Moulins, 11. 

CAFÉ-
ÎSE E©X»BES. llXPfflSW'f©1!'* 

ESTAtSini Dis LVituuti: 
Xj Etftw Coventry stre^t, Sieàcevter square. 

Cet établissement, le plus vaste de Londres, 
tenu par des Français, est situé au centre des 
théâtres, concerts, parcs, etc. D se recommande 
par un service piiifait, une exeell, nte cuisine et la 
modération de ses prix. On y trouve tous les ren-
seignements qui peuvent être nécessaires, (b 186)* 

IciJii^TiAlrciiJNs^ 
Nouveau liquide sans odeur. ECONOMIE 50 p. 100. 
Pour appartements, établissements publics, etc. 

COHEN et CE, rue d'Hauteville, 66, à Paris. 
Détail: MaisonLELONG, boul. Bonne-Nouvelle, 31. 

SU l VA neuf de BORD, en palissandre, à vendre, 
ïillW cause de départ, rue Munthabor, 5. * 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

T1A N S AT L A F 
Service postal français de St-Nazaire au Mnl 

touchant à la Martinique et à Santiago deCukf 
Trajet direct sans transbordement. I 

La ligne est desservie par les paquebots à J 
peur en fer de première classe : * 

LOUISIANE, — VEIU-CIUJ2 

FLORIDE. TAMPICO.' 

Les départs ont heu de Saint-Nazaire le (J 
chaque mois. 

Correspondances spéciales par batenu gm, 
à Fort de-France, avec la Pointe-à Pitre 
loupe) à Santiago de Cuba; avec la Havane" 
Saint Nazaire, avec Bordeaux, Vigo, Porto J 
bonne et Cadix. 

S'adresser, pour fret et passages 
A Paris, au siège de la société, place Vendôi 

n° 15, et boulevard des Capucines, 20 (m 
hôtel de la Paix); 

A Saint-Nazaire, à M. de Vial, agent; 
A Nantes, à MM. Haerujens frères; 
A Bordeaux, a M. Frédéric Alexandre, agent; 
Au Havre, à l'agence de la compagnie génà 

transatlantique, quai d'Orléans, 23; 
A Marseille, à MM. N. Paquet et G 

ftETMAGE 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutei- lesètoiil' 
J,t sur les gants, sans laisser aucune odeur, pari 

BENZINE-COLLAS 
1 tr. ~5c. le flacon. - Rue Dauphine, 8, à Paré, 

Médaille à V Exposition universelle. 

DENTS iîEfS FÀÎÏIT 
Nouvelle découverte brevetée. 

Ces dentiers inaltérables FATTET ne changent 
jamais de couleur et durent, indéfiniment. 1 

Ils n'ont pas l'inconvénient de déchirerlesseJ 
cives, comme les dents à bon marché, mainte-l 
unes à l'aide de plaques métalliques; ce sont lai 
seuls qui ne donnent pas d'odeur. • t avec, lesquels 
on [misse parler et manger immédiatement. 

Qts p
ATTJST)

 dentiste, rue Saint-Hunoré, 255, 1 

,. 01 LA FE1II 
constitutiunnelle ou accidentelle, complétemral 
détruite par le traitement de M"" Lachapelle, mil 
tresse sage-femme, professeur d'accouchenflii 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 h., rueMoat-
Thabor, 27, près les Tuileries. 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1863, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M" Eug. BUISSON, avocat.-agréé 
à Paris, rue Notre-Dame-îles Victoires, 
42. successeur de M J. Bordeaux. 
D'un jugement ren'lu par le Tribunal 

de commerce de la Seine, le seize juillet 
mil limt cent soixante deux, enregistré, 

Entre : 
Dame Lu<ie-Anne LEFEVRE. veuve de 

M François - Victor DKLAMARE, négo-
ciante, deoieurant à Paris, rue de la Cos-
«onnerie. 8; 

El M. Tliomas-Victor MOTTE, négociant, 
demeurant à Paos. rue Mazagran, 10. ci-
devant, el actuellement rue de la Cosson-
nerie, s, 

Il appert : 
La société existant entre les sieurs De-

lamare et Motte pour l'exploitation du 
ciiDim rce de chanvre, lins, filasses el. 
corderics. à Paris, rue de la Cossounerie, 
8, a été déclarée dissoute à partir dudit 
jour. 

M. Miquel, demeurant à Paris, rue des 
Moulins. M, a élé nommé liquidateur, 
avec tous pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : 
—18476) E. BUISSON. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre gratui-
tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, rie dix à qualre hauros. 

Faillites. 

D'un acte sous signatures privées, en 
da'e a l'ads du dix-huit juillet mil huit 
cent >oixanle-d' ux. enregistré, et déposé 
le vingl-hnil juillet mil huit.cent soix.inte-
deux en l'élude do M« Cottin, notaire à 
Paris. 

Il appert ce qui suit : 
Une société en commandite par actions 

a été formée daus le but d'exploiter coin 
mercialement les «arriéres à plàlr.- dési-
gnées dans l'apport m. ntionné en l'ar 
ticlc 7 riu-ltt acte. 

M. Ernest Jea" DREVET fils, pWlrie>-, 
d'-meuraiil a La Villette. pré.- Paris, rue 
d'A lemagne 135, co est le gérant, sous la 
raison : DREVET et Ci» 

Celle ioeitté es! désignée sous le nom 
de : Snci lé DREVET fil-

Ladite soriéfé a >nu siège à I.a Villette, 
prè.i Paris, rue d'Allemagne. 135. 

Le géranl a tous les pouvoirs d'un gé-
rant de sociélé en commandita pour agir 
an nom delà soiiélé. en se àvmÇoriiiatit 
aux slipo'alions de l'acte constitutif sus-
mentionné. 

Les valeurs fournies par le géranl, à 
titre de co aielile. s'élèvent à la som-
me six cent trcnti1 cinq nulle francs. 

Six comman tttaire* sou-rnpteurs l'ac-
tioussr sont eiluagés* vers r en espè es 
une Mimme de Irenl.- nulle [cailra sur 
laquelle ds oui déjà versé celle rie douze 
mille hrairle*. 

Le ca Mal snci d est de six cent soixanle-
cin'i mille francs. 

La sociélé -t été ronstWttéé défi ilive-
meul à partir du vingt liu t j illel mil 
hu I cem x inle deux, éuoiiue ■:• la-
quelle les for • alitas pie-crin s i cet i-ff t 
I*rla loi du div-se t juillet mil huit cent 
cinquante-.-ix uni élé cemp ii-8. 

S» durée expirera b- premier janvier 
mil huit cent soixaiile-d'X sept. 

I dur extrait : 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine du 2S juillet iseî. lequel, attendu 
qu'i y a fonds suffisants PI'UT suivre les 
opér.itions delà f.iillile du ,-ieur QUES 
NOT (Louis), md boucher à Saint-Ouen, 
rue de Paris iO, c,! devant, actuel.ement 
à Paris, avenue de Breleuil, 61 ; 

Rapporte le jugement du même Tribu-
nal du 30 avril IS62, qui clôturait, faute 
d'.ictif sufilsant, les opérations de ladite 
faillite (N* IC6I0 du gr.) 

IM77) DREVET fils. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 
Jugements du 29 JUILLET :862, gui dé 

durent la lailiae ouverte et en fixe provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur BAUDOIN (Jean-René!, grava 
lier, demeurant a Paris-Vaugirard. rue 
Neuvcde-Vanves. 7; nomme M Salmon 
fils juge-conimiss.'iire, et M. Pinet, rue 
de Rivoli, 69, syndic provisoire (N° 439 
du gr.|. 

Du sieur MASKELL (Edouard-James), 
fab. de chaussures, demeurant à Paris, 
rue de la Verrerie. 36; nomme M. Morol 
juge ceuimissaire, et M. Héuis, rue des 
Lombards, 31, syndic provisoire |N» 440 
du gr |. 

De la société SEMMARTIN et BER-
TRAN'n, nul* de vins Iraileurs, dont le 
sié^e est, a Paris, grande rue de Mon-
tre ail. M, composée de Seinmarlin ijean-
Mariei el Kertrand lUédard), demeurant 
an siège social : niuno.e M Macot juge-
commissaire, el U Barbot. boulevart Sé-
haslopol, 22, syndic provisoire N" 441 
du gr.). 

DOMINATIONS DE svuniCS. 

Du sieur BUI.AItD | Pierre-Siani lasi, 
nég. en vios g*-;io,ie rue de La Chapelle, 
69 Je4 août, H 'O heures IV, d,) gr.); 

Du sieor CHATIZEL lEugène François. 
fab<-. .le rolius. rue le- U milliers, ni, le 
7 aeùl, i 9 heur s |N 438 du gr.i: 

ou slfiir OAGL E^ET • Iules Jean Jo 
Scphi. limonadier, rue ie Kivoli. 48, le 7 
août, a 9 lie,ires , \ *37.1ugr.l; 

Du sifni SÉBASTIEN |Lucien Victor), 
né-', en q iincailleue. rue >'olre ll.iine-rie-
Nazar, lli, u. 20. ci-i. vjnl aeùielleaient 
b.-uej/ard riu Piinc Eugène u L'i, le G 
anùl à I heoiei^ 364 Un .r.i

; 
Du sieor CA^TAHEI. (Pierre-An'eine) 

fabr diist nsil-s de ehsss , rue(l.spaI 
i.ey.iux »». UnUrVIte avant un mag i-iu I 
boo'e>ard séb islop I. i4 Ir va Uroil i l„ 
S a ùt, i (i h nie- iv" 3»o du tr.t- ' ,J 

Du sieur MEUNIER iCharles Marie), m i 

de vins, rue de Bondy, 15, le 5 août, à i 
(N« 433 du gr.'; 

Du sieur BOISGARD fProsper), nég. en 
parfumerie, boulevard Bonne-Nouvelle, 
44, le 7 aoûi, à il heures (N» 390 du gr.t. 

Pour assUter à l'ussembtèe dans tat/uette 
M. tè juge-commissaire doit tes consulter, 
t int sur la composition de l'état (les créan-
ciers présumés que sur la nominulion de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITnES. 
Sont invités a produire, dans te délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un ùordereuu 
sur papier timbré, indicatif des sommes a 
réclamer, M il. les créanciers : 

Du sieur MAIRE (Eugène), nég. md de 
bois, roe Ch' vert, 12, entre les mains de 
II. Devin, rue de l'Echiquier, 12, sjndic 
de la faillite IN* 257 du gr.); 

Ou sieur BOISSEY Uosephl. limona-
dier, rue Sl-Dcnis, n. 309. entre les mains 
de M. Breuillard, place Bréda, 8, syndic 
de la faillite |N° 82 du gr.J; 

De la société GU1LREIIT et RFNOULT, 
négoc. eu vins, dool le -iége est à, Paris^ 
avenue oes Ternes. 47, composée de Eu-
gène-Charles-Arsène Guilberl et Léen-
Bené Renoull, eolre Us o ams de M. De-
vin, rue de l'Echiquier, 12, syndic de la 
faillite |N" 275 du gr.l; 

Du sieur ROULANT (Louis Jean Bap-
tiste), fabr. de cannes, rue Aiiiuairc, 38, 
eolre les mains de M. Pluianski. rue. ste 
Anne, n. 32, eu m- de la faillite IN- 314 
du gr.;; 

Du sieur PROOST iCami le , ancien ébé-
niste, md de buis à Charonne, rue Des-
hayes, 60, entre les mains de M. Qoalre-
ii ère, quai des G anus Aogmtuis, u. 55, 
syndic do la faillie IM 16316 riu <r.i; 

ou sieoi FOUQUET (Pierre Praujots-Al-
berl) nég. f.ibr. Ue U -ors artificielles, rue 
des .'eux-Portes-SI-S.i'iveur. 30 antre les 
mains rte M. Lamoureux. qu i i l.epelle-
lier, n. 8, t,yudtc de la laillue iN- 346 du 
gr.l; 

Ou sieur LARGEAU (Victorl, fabr. de 
peignes, md île cheveux el rie paifume-
riernie St Martin 315. eotre les tsalui 
d M. Richard Grisou, passage Saqlnlir, 
9, syndic se la faillileiN 25' du <r.i; 

De la dama DKRANSY (Catherine Cé-
cile .lit feaiu.e Dali l ), nul Uouèi». 
ayanl deme,ué rue Jtaiar. 33. Gros Cail-
lou, < une les mains de M. Limooreox, 
Uiiai Leiellelier, 8, syndic ue la fadhte 
( N »o du gr.l. 

Pour, en conformité de l'article 19» du 
Cfldç de commerce, être uracede a la vért-
ficuiuiii el a t' dmissiuu des créance* gui 
commeiu:eront tmmediutetne.nl après t'expt-
riUUtn de ce deiai 

. CONVOCATION UK CBP.ANCIKKS 

Sont invités a se rendre -iu TrUmnot de 
contim-rce de Paris tulle des assemblées, 
ie* faillites, Ii* le» créanciers • 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur RÉ0ON (François-Clément), 
md de farines, rue de Grenelle-St Hono-
ré, n. 23, le 6 août, à 9 heures (N" 232 du 
«r.lj ' 

Du sieur AREVE (Laurent Louis-Vin-
cent de-Paul), anc. banquier, rue Saint-
Georges. 9, pi riounellemenl, le 6 août, à 

Ml heures |N° 163 du gr.i; 

: Des sieurs APÈ^E et PIIILIPPON, asso 
I ciés banquiers, rue Saint-Georges, 9, le 6 j aoûl, à 9 heures IN» lï)694 du gr.l; 

Du «leur SIMON (Charles-Léandrc), li-
monadier, rue Mon-i. ur-le Pr ince, 41, le 

|7 aoûl. Si II heures (N- 19935 -lu gr.l; 
, Un sieur LEVY (Abraham), fa bric, de 
casquettes el de fournitures pour chapel 
leiie, iue Simen le-rrânc, 2a, le 7 ai.,ût, à 
Il heures IN' 165 du gr.i; 

Du sieur DESVERNOIS (Simon-Guilbert-
Josepiq. pulvériseur, C"emin rie ronde de 
la barrière de Montreuil, 29, le 7 août, à 9 
heures iN- 20* ou gr.i; 

Du sieur MARIÉ (Charles-Auguste), md 
de nouvi aidés, rue de. Paris, D. IO, Belle-
ville, le 6 août, à 9 heures iN° 1S7 du gr.) 

Du sieur MORANGER i Claude-Henri), 
entr. de terrasse oents à Clichy. impasse 
de l'Ecole n. 9, le 6 aoûl, à 10 heures (N° 
19718 du ar.); 

ou sieur BERTOUX (Louif-Prosper), Ta 
bric, d'appar. ils à aaz, rue St-Louis-au 
Marais, 21, le 6 août, à 9 heures |N' 240 
du gr.i; 

Du sieur MILI.EVOYE lAh x.mrire-Au-
vusle), nég. en vus. place de la Madelei-
ne, n. 8, le 5 août, à 9 heures |N-183 du 
gr . ; 

ou sieur NEPVEU (lierai», ferblantier, 
faubourg Mont narlrB, 66, le 7 août, a 11 
heures (N° 16s du gr.i. 

eij«r être procède, tous ta présidence de 
M. le iiige-cinnmi.\snire, aux vérification et 
mtllrmatiou de leurs créances. 

NOTA, il est nécessaire que les créan-
ciers convuqeés pour les vérification et 
affirmaliurj rie leurs créances reiuelteut 
préalablement leurs litres à MM. les syn-
dics. 

CONCORUATS. 

Du «ienr GIKAUo aîné (Jean-I ouis-Be-
DOisI), fabric. rie boulons, boni vnM Sé 
b .slopot. n. 8Î, le 5 août, a 9 heures |N" 
19813 IU gr.l; 

De la sociétéGEORGE-BAILl.OT. lirao-
nadiers, rue de P;ins i-eLevrlte 47, coin- j 
posée 'le J'i-eplsLéo.-old Ge rge et Misa- ) 
iietii-Marceline Bailiol, f mine -m sieur 
(è orge, le 6 coùl, a I heure (N- I98"6 
du gr.l. 

Pour entendre le rajrpori <le-> syndics sur 
l'etw de t,, faillie el délibérer tar la for . 
mulion du concordat, on, s'il y u lieu, t'en-
teudrr déclarer en état d'umnn. el, dans ce 
dernier cas. élri immétimtement consulte», 
tutti sur te\ f,its de lu gestion que sur i'a-
tiliie du tnainiiej ou »iw remplacement des 
syndic* : 

U ne sera ariaus que tes créanciers vé-1 
nflés el atBriué) ou qui se seront fail re-
lever ic \» déchéance 

Les créanciers et le failli peuvtmt pren-

s dre au greffe communicalion du rapport 
des syndics et du projet de concordat. 

I Messieurs les créanciers du sieur COU A-
! NON (Constant), fabr. d'agr afes, rue Sl-
Denis, 123, sont invités à se rendre le6 

I août, à 1 heure très précise, au Triliu-
j liai de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour entendre le rapport 
des syndics sur l'étal de la faillite, et 

j délibérer sur la formation du concordai, 
j «u, s'il y a lieu, s'enlcndre déclarer en 
I étal d'union,et, dans ce dernier cas, être 
iuimériiatement consultés lant sur les 
laits de la gestion qûe sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et allirmés ou qui se seront l'ail re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au grell'ecommunication du rapport 
des syndics (N" 19616 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur RO 
JOU, nég., boulevard Mentmarlre, n. 19, 
sont invités à se rendre le 6 août, à 10 
heures précises , au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite, et délibérer 
sur la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer eu élal d u-
nion, et, daus ce dernier cas, être im-
médialemenl consultés tanl sur les faits 
de Ja gestion que sut l'utilité du main-
tien ou du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés el aitlrmés ou qui se seront lail 
relever de la déchéance. 

Les créanciers el le failli peuvent nre.a-
dreau grelfccomiiiunicalion du rapporl 
des syndics N° 19.106 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 
Du «ieui DKSSE (CélesPn), fabric. md 

vannier, rue Biehal, n. 28, le 5 ai ût, à il 
heures (v»64«u gr.l. 

Pour reprendre ta délibération ouverte 
sut le concordat propose par le (ailti t'a t-
meitre, s'il y a lieu, ou assister a lu for-
mation de l'union, et duu, ce cas, donne-
leur avis naii sur les laits de la gestion que 
sur l ulilile du maintien ou du remplacer 
ment des ,yndics 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifies et atlirniés ou qui se SMHMii fail re 
lever de la déchéance. 

Les créancier s et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapporl 
des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 
Me».s,e,,,„ r«anr,er» .n snnl 

I union rte la lailhte du sieur D'HiNT 
ll.nnis unési net, nid épicier, rue Mémil-
muutant, n. 4. en retaru de faire vé-
rifier el .Jalonner leur.. er^Mnees «i.,n 

* ** rendre h 6 »■ ût, à 9 heu-
r.s Irès précis,s, au t,„,,,„„, „. ,.,„„. 
mer ère I».Sertie, salle ordinaire des 
assemblées, pour, «ou» la présidence de 

, '« JuaB-eommissaire,, procéder à la 
vént,can

ul
, et i l',i-i.nnation de leur. 

rt.le> erUauf»» N I9S7& l„
 <r

 , 

r**"}'T<,'7-A'-VT ''""'posantj 
, WtM". le voilures, rue Mar-

caict, u. 55, La Chapelle, eu retard d. 

faire vérifier et d'affirmer leurs créance 
sont invités à se rendre le 6 août, à 10jd«f"cumptë'elt râpporTdè» s>ndici|l 
heures précises , au Tribunal de com [ nui rtn ur i 
merce de la Seine, salle ordinaire de; 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder a la 
vérification et S l'affirmation deleursdi-
les créances (N° 19574 du gr.). 

j CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION 

I Messieurs les créanciers du sieur CAY-
RON (Guillaume), charbonnier, rue deg 
Dames, 91, Batignolle», en retard de faire 
vérifier el d'affirmer leurs créances, sonl 
invitée à se rendre le. 7 août, a II heures 
très précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des assem-
blées , pour, sous la présidence de M. 
le iuge-commissaire, procéder à la véri-
licaiion et à l'affirmation de leurs dites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se-
ront seuls appelés aux répartilions de 
l'actif abandonné N' 18786 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 
Messieurs les créanciers ''ooiDosanl 

l'union de la faillite du sieur HUBIE (Jac-
ques-François), md de dentelles, rue de 
Bei lui, n. 30. sont invités à se rendre 
le 7 août, à H heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conforiAmeul 
a I arl. 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu 
par les sjndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 1 excu-
sai.ilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communicalion des 
compte el rapport «1er syudicB|N° 19241 
•lu gr 

Messieurs les créanciers composant! tapis, fauteuil*, glaces, P1-*11*,' MII 
tanin, de la l'aill le, du sieur ARGA Char- 5Ï27—Compteur, glaces, penau*.

 % i. S-François Fré lén'c*. piUssier-iOli.-seur I tulle, dentelle, casiers, vin iw. 
rue .-aiul-Ilon.i.é, 80, sonl invités à gè : Hue de Cour. clles. M.

 Mel
M 

rendr, U 6 août, à I heure précise 18228-Buffet, table, fauteuil», 
au tribunal de commerce, -aile des as- Jainpes, porcelaine rie. niue, 
semblée- des faillites

 :
 pour, conlormé- 1 r a"ul>,

r
^ sciifl'4 

meut „ l'article 537 du Code de commer- - »J20-Elabli de c'.arreii. ronre, » | 
entendre le compte définitif qui sers I enclumes, liéieaux. ela"i',.f,

1
i: ca! 

Uorlege, gla. e. tour, la"'c 

S> 

vent prendre au greffe commumnlij , 
des compte et 
19649 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 31 JUILLET UU 

MFIIF HEURES : Guyot, synd. — Périt* 
Legrand, id.—Ogé. id.— B'diné, ««S 
— Hubert, id.-rDeffarges, id 
id — Francoz. id.— Hyun aîné, 
salle. id.-Marcband, id.-Ber>on.] 
— Vérité, clôt. — Ulnianii, id.-
conc.—Mignot, redd de compte. 

Dix HEURES : Dame Clialunn au, mt 
-Theveneau frères, id.-\>yrtjffi| 
—Honbron.id.—Maiigiii.clÔT.-<<**I 
ouvert. Mi 

MIDI : Fromageau, syni. — LM™"' 
C'", conc.—Admit, ouvert.- Vcuif-*; 
dry, id.-Lacroix, conc-Socw»»' 
Mullet, id. , . -, «I 

UNE HEURE : Lefort fils aîné et t,»j 
vert.—Rassard, clôt. 

VENTES MOBILIÈRES! 

VENTES PAR AUTORITÉ DE 
I Le 30 juillet. 

Rue IUchcr, B. 46. 
Consistant eu : .„„niifi 

5223- Bureaux, guéridon , carion»1'. 
armoires, canapé, pendules, 

Le 31 juillet. p irf En l'hôtel des Commissaires - r" 
rue Bossini. 6. ......M 

5224- Tables. buffets, bureau, leie-a# rideaux, robes, jupons, forsay J 
522.1- Bureau, canapé, glaces, l»*

|t
r| 

guéri Ion, armoire tapi» l;lL"r..j|aitit 
. a,, ..aiiss;tHlll'e. ,. W 

5230-rendu par les syndics, le débattre, le 
clore ';t l'arrêter; leur donner d,écbarge ' armoire 
le leursfonciiou et donner leur avis S.'Sl—Compt-irs. 
«ur IVxciisal ilité du failli. i piceries, liqueur 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-1 Rue de la 1 1 pi» ■ 
vent prendre au greffe communicalion 5232-Korge-, soufflets, elaïais., -

 tK des compte et rapport des svndics [N« 1er, planches, bois de cliau»' 
179(8 lu *r.i. . 

, vinair. s. *»> 
llu-Ki>uKi .r;pjP 

.IM.OKIIAI APRES ABAN'Dn^ D'ACIII 
HBonmon DF cimen. 

Lii li'iui lïllim ri. l'a tii tbdndoené par , 
par la ilame IAIX IMarie-Fannv Ronn. 1) ! 
avHiii tenu ou l,Ôle,l meublé, demeurant ! 
aeti.elleiiieol boulevard Mag, nia, n. iS.l 
étant t roiiuéc, le> créan i s sont j 
niv lés a »e rendre h 5 août, à 12 In ures 
précises, ai. tribunal de commer*.* 
«ileur- assemblées des faillite», pour, 
couforniéiuenl a l'article 537 riu Code rie 
couioierce., -pleudre le cuuq.lt dellnitif 
qui sera remiu parles s.ndics, le dé-i 
battre, ie clore el Carreler; leur don-l 
lier riéch.'irge rie leurs fonctions. - i 

NOTA. LUS creaueiurb et le lailli peu-

R.,"ê"Saint-Bernard, i». „„ 
1233-H éiablis. cominoilee,. scr 

pianos, poêle, et autres e»J™; , ^ 
ASainl-Drnis,plaeduMan»W| 

5234-Tablrs, b Ml, aruione ulule. 
vuui.,.orie, tapis, gla'*»^''!.! 

A issy. place du Marché;
 |>(# 

3255- Usleiis.il s rte WaïK'l'l»*™; ̂  
loiirneaux, envie.s. ehaiidiei"-

, L 2 août- p&fë 
En l'hôtel des Cor n-M'"» .1 l> 

ru. Ro-siro. .
 fJ

„,ut*| \ 
5236-Piano. bibli. Ihèque bore» 

canapé, la deuils, peudul-, t^-

L'un des séranis 
S. GBIIXBW 

Suregisué à. ("«ris, le 
Re^u deux francs fjuawnte csnua»». 

Juillet i5t,2, f\ 
GcruHe i'wwwtioû sotu ie n" 

ES-MAT!iU-MSS,.i8. 
Pour MfàiMtloii rie (a ei|iIMiU>l« * oViO** 

... iirs dk »■ (.--.,.0 ■ :-


